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INTRODUCTION 

 
Fédérant 26 CCI sur l’ensemble du Massif-central (22 départements en tout ou partie, répartis dans 6 régions 
Auvergne – Limousin – Rhône-Alpes – Languedoc-Roussillon – Midi-Pyrénées – Bourgogne), l’UCCIMAC 
participe au développement local en favorisant et en accompagnant notamment des projets de création 
d’infrastructures et d’outils de développement économique. 
 
A ce titre, l’UCCIMAC a souhaité valider la pertinence d’une place de marché électronique à destination de 
certaines activités de services aux entreprises du Massif-central. Ce projet fait suite à une réflexion menée 
dans le cadre d’un groupe de travail regroupant des CCI, des CRCI et des partenaires de l’UCCIMAC. 
 
Plusieurs constats avaient été faits : 
 

�  au-delà des simples annuaires (électroniques ou non) déjà existants ou ayant existé, les supports actuels 
d’échange offre-demande semblent inadaptés par rapport à une cible de TPE-PME, voire de PMI, 

�  l’offre de services présentée sur plusieurs de ces outils apparaît manquer de qualification. 
�

Aussi, la création d’une « Place de marché électronique » semble pertinente pour certains secteurs d’activités, 
compte tenu : 

 

�  du manque d’accessibilité et de lisibilité de l’offre de services, 
�  de la taille des entreprises (demande), de leur dispersion sur les territoires ruraux, et de leur éloignement 

des grands axes et autres moyens de communication du Massif-central, 
�  de l’impérieux besoin de réactivité dans certains domaines d’activité (logistique, informatique, maintenance 

industrielle,…), 
�  des possibilités d’interactivité et d’accroissement de la mobilité de l’offre de biens et de services, permises 

par l’outil projeté. 
 

De plus, l’outil projeté va bien au-delà des annuaires informatisés ou non, car l’autre valeur ajoutée de ce projet 
repose sur la qualification de l’offre de services. Il se veut particulièrement adapté à l’environnement des TPE-
PME, car : 
 

�  il vise plus particulièrement ce public, tant du coté de l’offre que de la demande de services, 
�  il ne prétend pas à l’exhaustivité des secteurs d’activités, mais cible des domaines pour lesquels les besoins 

semblent prioritaires et l’outil projeté, un moyen de réponse particulièrement efficient. 
�

Les domaines de services suivants ont été sélectionnés : 
 

�  logistique et transport, 
�  maintenance industrielle, 
�  conseils hors professions réglementées (marketing, finances, communication, recrutement,…), 
�  ingénierie / bureaux d’études, 
�  TIC (conseil, édition de logiciels, télécommunications, autres activités de réalisation). 

�
Une étude de faisabilité préalable s’avérait donc nécessaire. 

 
Constituées en grande majorité de PME et de TPE, les industries de services représentent un gisement 
important d’activités et d’emplois, qui est souvent méconnu du tissu économique dans son ensemble, y 
compris à un niveau régional ou local. Une place de marché dédiée aux activités de services pourrait 
constituer un levier de développement important de ces entreprises, en facilitant les partenariats et les 
transactions entre les donneurs d’ordre et les prestataires de services. A moyen terme, on peut penser que cet 
outil pourrait également contribuer à l’accroissement de l’offre locale de services. 
 
A la fin des années 90, les initiatives « B to C » et « C to C » se multiplient et les sites Internet permettant aux 
particuliers de faire des affaires avec d’autres particuliers ou avec des entreprises ne manquent pas. Au début 
des années 2000, c’est au tour des plateformes favorisant les relations professionnelles entre les entreprises 
(B to B) de se développer. Si ces places de marché virtuelles restent alors un mystère pour bon nombre 
d’entreprises, les grands groupes ont très vite détecté leur intérêt dans ces négociations électroniques qui 
permettent de réduire les coûts, de puiser dans un panel étendu de fournisseurs et de simplifier les 
démarches. 
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Depuis, de nombreuses places de marché ont été créées, qu’il s’agisse d’échanges de produits ou de prestations 
dans un domaine de spécialisation ou non, dans une industrie spécifique ou pas, sur un territoire plus ou moins 
vaste. Initiés par des acteurs très divers (institutions telles que des CCI et des CRCI, grands donneurs d’ordres 
industriels, acteurs privés spécialisés…), ces projets ont connu des fortunes diverses prouvant ainsi qu’il s’agissait 
d’une activité professionnelle à part entière dont le modèle économique demande encore à être précisé et validé 
(positionnement et différenciation vis-à-vis de places de marché équivalentes du point de vue fonctionnel, 
investissements,  tarification …). Leur mise en œuvre requiert des compétences tout à la fois marketing (offre, 
commercial, communication), techniques (outils – interface utilisateurs…) et managériales (modes de 
fonctionnement – régulation – qualification des acteurs …). 

 
L’étude réalisée a pour principal objectif d’évaluer la faisabilité du projet et d’appréhender les conditions de sa mise 
en œuvre dans quatre dimensions distinctes et complémentaires : économique, technique, juridique et 
organisationnelle. 

 

1 METHODOLOGIE 

1.1 OBJECTIFS  
 
L’intervention conduite par DATA MASTER et ELEUTER avait deux objectifs essentiels : 

 
�  Evaluer la faisabilité et préciser les conditions de réussite d’une place de marché destinée à valoriser les 

compétences et les offres d’entreprises de services du Massif-central, en s’appuyant sur l’exploitation 
d’expériences antérieures de création de places de marché « équivalentes » et sur l’appréciation des 
attentes des entreprises de services et des acheteurs potentiels 

  
�  Proposer une architecture et un business modèle pour cette place de marché, qui tienne compte du contexte 

et des attentes rencontrés, en termes : 
 

·  D’architecture de l’offre : fonctions et services proposés, 
·  De territorialité pertinente, 
·  De mode d’organisation pérenne : implication et rôle potentiel de chaque type d’acteur : Investisseur 

– Concepteur-développeur  – Prestataires de services – Acheteurs de services, 
·  De « montage » juridique et de gouvernance optimums, 
·  De modalités économiques de fonctionnement (investissement initial et coûts de fonctionnement), 
·  De leviers d’action indispensables au lancement et à l’animation de l’outil dans le temps : humains – 

techniques – marketing – communication … 
 

1.2 METHODE  
 
Principales composantes de la méthode mise en œuvre, en adéquation avec les objectifs de la mission : 
 

�  Etude documentaire par consultation de banques de données, de sites Internet et de publications, complétée 
d’entretiens avec des experts et leaders de cette activité en France et en Europe ; 

 
�  Analyse de 6 expériences publiques ou privées (réussites ou échecs) conduites en France et en Europe, à 

partir d’entretiens en face à face avec leurs principaux acteurs, complétés par des entretiens téléphoniques : 
 

·   Expériences européennes : 
 

·  DIENSTLEISTUNGSAGENTEN (publique – Augsbourg – Allemagne), 
·  BOBEX (privée – Bruxelles – Belgique). 

 
·   Expériences hexagonales : 
 

·  HUBWOO (privée – Paris), 
·  CODEUR (privée – Saint-Etienne), 
·  TRANSLOG SUD DE FRANCE (publique – Montpellier), 
·  SERVICES LIMOUSIN (publique – Limoges).
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�  Evaluation de l’attractivité de l’outil et de sa faisabilité à partir de l’interrogation téléphonique d’un échantillon 
de 200 acteurs répartis sur le Massif-central, à savoir : 

 
·  174 dirigeants d’entreprises (80 % de l’échantillon total) : 94 prestataires de services et 80 acheteurs 

potentiels de ces services. Les fichiers d’interviewés ont été constitués selon des quota de codes NAF 
et de localisation géographique, à partir des fichiers fournis par les CCI du Massif-central,�

 
·   26 institutionnels (20 % de l’échantillon total) : compagnies consulaires, collectivités territoriales, 

organismes professionnels et syndicaux. La liste des CCI et CRCI à interviewer a été définie en 
collaboration avec l’UCCIMAC. 

 
�  Synthèse des informations recueillies et des différentes analyses conduites. Recommandations et 

préconisations en termes de : 
 

·   Faisabilité globale de l’outil, 
·   Offre de services à proposer, 
·   Mode d’organisation et de fonctionnement, 
·   Cahier des charges fonctionnel, 
·   Caractérisation des montages juridiques envisageables et proposition de schémas de montages 

opérationnels, 
·   Moyens et ressources à mobiliser pour assurer la pérennité de la place de marché. 
 

�  Les questions juridiques et techniques ont été traitées respectivement par un consultant juriste et par un 
consultant spécialiste TIC. 

 
�  Présentation des conclusions de l’étude et des recommandations aux acteurs du développement 

économique sur le Massif-central. 
 
Période de l’étude : 1er septembre au 31 janvier 2010. 
 
 

2 L’INDUSTRIE DES PLACES DE MARCHE 

2.1 ORIGINE ,  VOCATION ET FONCTIONNALITES DES PLACES DE MARCHE  
 
2.1.1 ORIGINE ET VOCATION 
 
L’appellation « place de marché » désigne des réalités économiques différentes mais qualifie généralement 
l’existence de relations numériques entre entreprises. Une place de marché se définit donc le plus souvent comme 
un site virtuel d’échanges sur l’offre et la demande, auquel les principaux acteurs d’un secteur d’activité participent. 
 
Nés dans les années 90, ces sites d’échanges d’informations sur le Web ont parfois été créés ex nihilo par des 
entreprises ou des particuliers alors que d’autres sont une extension – transactionnelle ou non – de sites 
fédérateurs. Ils sont le plus souvent mis en œuvre par des acteurs économiques désireux de valoriser et structurer 
leur profession, tels : 
 

�  Associations, syndicats et groupements sectoriels d’entreprise, 
�  Magazines professionnels, 
�  Organisateurs de salons professionnels (plus marginalement). 

 
Avant de devenir une place de marché, un site fédérateur doit : 
 

�  Rassembler l’ensemble des acteurs de la profession, 
�  Acquérir une notoriété lui permettant : 

·  De devenir la référence du secteur concerné,�
·  D’assurer sa pérennité.�
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A ce jour, certains secteurs d’activité ne sont toujours pas couverts par des sites fédérateurs alors que d’autres 
disposent de 5 à 6 sites différents (transport, logistique, textile par exemple). 
 
A la différence d’un moteur de recherche (Google, Yahoo,...), la recherche sur un site fédérateur ou une place de 
marché, fonctionne par arborescence et non par mots clés, ce qui s’avère à la fois moins limitatif dans le temps et 
moins réducteur quant aux champs d’exploration. 
 

2.1.2 MODALITES DE FONCTIONNEMENT  
 
Plate-forme technique créée sur Internet dont la fonction essentielle est de permettre aux professionnels 
(entreprises et collectivités) de comparer et sélectionner des fournisseurs potentiels de biens ou de services en 
réduisant les coûts de mise en relation et/ou de transaction, la place de marché peut être :  
 

�  Décisionnelle  : elle permet alors à ses utilisateurs : 
 

·  D’identifier de nouveaux fournisseurs et de nouveaux prospects,�
·  D’obtenir des informations commerciales dans le domaine d’activité concerné,�
·  D’opérer une veille commerciale et technologique ;�

 
�  Transactionnelle  et par le biais de ces transactions sécurisées en ligne, elle procure aux entreprises deux 

avantages substantiels : 
 

·  Une amélioration de leur productivité par réduction des délais,�
·  Une diminution du coût de la transaction (paiement ou enchères en ligne sans émission papier).�

 
 
Elle est généralement construite par plusieurs partenaires :  
 

�  Le maître de la place : sous cette expression se cache l’institution publique ou la société privée instigatrice 
et exploitante du site. Le maître de la place assure l’animation de la place de marché. Lorsque le maître de 
la place est neutre vis-à-vis des différentes parties en présence, la place de marché est dite « publique » ou 
« ouverte ». A l’inverse, si le maître de la place est une des entreprises du secteur, la place de marché est 
dénommée « propriétaire » ou « fermée » ;�

�
�  L’opérateur : le développement informatique d’une place de marché est complexe et nécessite le recours à 

des spécialistes de la construction de plate-forme de bases de données. L’éditeur mondial des bases de 
données, ORACLE, est devenu ces dernières années, un interlocuteur incontournable pour les nouveaux 
projets. Parallèlement, des places de marchés déjà en activité (BOBEX, HUBWOO, FORSUP,...), sont très 
motivées à héberger les nouvelles venues, selon le principe de la marque blanche ;�

�
�  Le gestionnaire de contenu : une place de marché doit faire état de sa connaissance des marchés qu’elle 

recouvre et proposer des rubriques d’information sectorielles. Le contenu informatif de ces rubriques peut 
être rédigé par le maître de la place (sous réservé de disposer de rédacteurs spécialisés) ou acheté à des 
sites spécialisés tels OPENMARKET ;�

�
�  Le certificateur : sa présence est indispensable sur les places de marchés transactionnelles. Sa fonction 

consiste à valider :�
�

·  Les transactions,�
·  Les engagements juridiques du maître de la place (confidentialité, engagements de commandes ...).�

�
Les relations établies à partir de la place s’avèrent parfois uniques (« one shot ») mais elles peuvent aussi évoluer 
vers une collaboration plus régulière et à terme, un partenariat. 
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2.1.3 SITUATION ACTUELLE  
 
Le développement des places de marché électroniques a été fulgurant : en l’an 2000, 300 places de marché 
ouvertes et privées étaient recensées en France et 2 000 en Europe. 
 
Les perspectives d’économies qu’elles promettaient aux entreprises ont, dans un premier temps, attiré de 
nombreux investisseurs qui se sont peu à peu désengagés pour retourner à des relations et transactions de gré à 
gré. Peu d’entre elles ont survécu à l’explosion de la bulle Internet. 
 
Plusieurs raisons à cette désaffection : 
 

�  Très forte concurrence sur le segment du sourcing et de l’optimisation d’achat, domaines où les places de 
marché étaient très nombreuses et peu rentables ; 

�  Médiatisation à outrance des places de marchés transactionnelles au détriment des places décisionnelles 
mieux adaptées aux besoins et attentes des PME ; 

�  Inadéquation du business model retenu : 
 

·   Absence totale de notoriété (et de légitimité) du maître de la place, 
·   Financement reposant essentiellement sur d’éventuelles recettes publicitaires ou un 

commissionnement sur les ventes réalisées (sans que le retour sur investissement apparaisse 
clairement pour l’acheteur, 

·  Commission excessive sur les transactions (certaines places de marché prélèvent jusqu’à 10 %). 
 
Pour survivre, les principales places de marché ont dû fusionner (ex : rachat de ACHATPRO par HUBWOO en 
2008 pour 2,9 M€, nouvelle opération de croissance externe menée 5 ans après le rachat de AVISIUM). 
Aujourd’hui, elles sont en recherche de partenariats qui leur permettraient de mieux atteindre la cible des PME, 
peu présentes sur le Web et encore faiblement consommatrices de services sur Internet. 
 
 
Parallèlement, le développement des plateformes communautaires et des sites liés à des réseaux sociaux, 
représente une alternative et un complément aux pla ces de marché , car ils facilitent aussi l’identification, la 
caractérisation et la mise en contact entre professionnels et entreprises. 
Il ne s’agit pas d’une concurrence frontale parce que les fonctions remplies ne sont pas identiques, mais les 
frontières sont ténues et leur perméabilité assez grande. Certains experts comme Oihab Allal-Chérif, professeur 
Achats, Logistique et Systèmes d’information à l’Ecole de Management de Bordeaux l’a bien montré dans sa thèse 
de 2007, « Modèle économique des places de marchés électroniques ». Il estime que les outils communautaires 
ou de réseau peuvent constituer des terrains d’apprentissage favorables à l’émergence ultérieure de véritables 
places de marchés qu’elles soient décisionnelles ou transactionnelles. 
 

2.2 L ES DIFFERENTS TYPES DE PLACES DE MARCHE  

2.2.1 LES PLACES DE MARCHE VERTICALES  
 
Les places de marchés verticales sont le plus souvent des extensions de sites fédérateurs qui existaient 
préalablement. Elles se limitent donc à un secteur spécifique et fournissent en priorité une réponse aux attentes 
des acteurs de leur domaine de prédilection en matière d’achats stratég iques . Ces places de marché 
privilégient la posture transactionnelle, même si l’utilisation de leurs outils de transaction par les abonnés n’est pas 
systématique mais seulement optionnelle. 
 
Le maître de la place se rémunère généralement par le biais d’un abonnement mensuel, complété par une 
commission sur les transactions.    
 
La place de marché verticale doit être légitime et faire état de sa connaissance du secteur. De fait, la majorité 
d’entre elles proposent à titre généralement gratuit des contenus informatifs. Articles, dossiers, actualités, forums, 
newsletters ou encore annonces d´emploi, sont autant de ressources qui unissent une communauté 
professionnelle et fournissent des éléments de veille. 
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2.2.2 LES PLACES DE MARCHE HORIZONTALES  
 
La place de marché horizontale ne correspond pas à un secteur d’activité en particulier et s'adresse à toutes les 
entreprises quel que soit leur secteur d'activité. Elle concerne l'achat de biens et services non stratégiques  
(ex. : fournitures de bureau, publicité, services informatiques...), pour lesquels le prix est le critère de choix 
déterminant. 
 
La place de marché horizontale reste le choix de la  plupart des places de marché publiques . 
 
Elles sont essentiellement présentes au plan national avec un positionnement généraliste ou spécialisé par 
secteur. Leur implantation locale ou régionale se heurte à des contraintes de taille critique , globale et/ou 
catégorielle. 
 

�  Vert  : présent 
�  Jaune  : peu présent 
 

 

 
 

2.3 L A STRUCTURE DE L ’ INDUSTRIE DES PLACES DE MARCHE HORIZONTALES  
 
La réflexion conduite par l’UCCIMAC s’apparente à la création d’une place de marché horizontale régionale, dans 
la mesure où il s’agit bien de faciliter la rencontre d’une offre et d’une demande diversifiée dans l’univers des 
services ciblés préalablement (cf. introduction), et d’explorer d’autres activités de services aux entreprises, et à 
l’échelle du Massif-central. 
Nous approfondissons donc notre approche et notre réflexion sur ce type de place de marché. 
 

2.3.1 PRESENTATION GENERALE  
 
Dans le domaine des services qui est au cœur du projet étudié, il convient de distinguer les places de marché à 
destination des entreprises et des professionnels d’une part et les places de marché à destination des particuliers 
et du grand public. Nous nous sommes principalement intéressés aux premières, mais il est à noter que plusieurs 
de nos interlocuteurs, tant experts que professionnels du secteur des places de marché ont mentionné 
l’importance et parfois la réussite de certains outils orientés grand public. La recherche de prestataires et la mise 
en contact avec des artisans s’avère souvent difficile pour nombre de particuliers dont les besoins sont en forte 
augmentation. Ainsi « MyHammer » -  www.my-hammer.de -  enregistre chaque jour 30 000 appels d’offres 
émanant de particuliers pour trouver des artisans et des prestataires de service dans toute l‘Allemagne, ... 
 
Dans le domaine des places à vocation professionnelle, la première constatation générale qui s’impose est la 
relative faiblesse des places de marché horizontales d’un strict point de vue quantitatif. En 2002, un travail de 
recherche au sein de l’Ecole Supérieure des affaires de Grenoble – IAE de Grenoble – indiquait que l’on pouvait 
identifier seulement 5 places de marché horizontales significatives en F rance . Elles sont souvent publiques. 
 
De nombreux projets ont été lancés au cours de ces dix dernières années, mais beaucoup ont échoué et notre 
propre recherche a mis en évidence cette fragilité et cette difficulté à se pérenniser. Nous avons ainsi identifié les 
disparitions par dépôt de bilan ou liquidation d’initiatives comme EXPERT-DESK en France ou GLOMEDIX en 
Allemagne.  
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Annuaire interactif d’experts (cabinets de conseil, consultants, avocats…), permettant d’interroger et de rentrer en 
contact avec les experts inscrits sur la place, EXPERT-DESK a été créé en 2006 et est en liquidation judiciaire 
depuis juin 2009, même si le site www.expert-desk.com est encore actif à ce jour ! Dédiée aux acheteurs 
hospitaliers ainsi qu'aux fournisseurs des établissements publics et privés de santé en Allemagne, GLOMEDIX est 
aussi en échec. Ses objectifs étaient d’automatiser les flux de données, diminuer les risques d'erreurs et faire 
baisser le coût administratif de traitement de la commande. 
 
L’apparition récente de places de marché Services « mixtes » proposant à la fois des services à la personne 
(travaux, financements, aides à domicile…) et des services aux entreprises (informatique, sécurité, 
télémarketing…), préfigure peut-être une nouvelle forme d’organisation des marchés de service et des canaux de 
leur commercialisation. Ainsi, SOLUNEO, plate forme interactive « B to B » d'appels d'offres est spécialisée dans la 
prestation de services sur 4 domaines : travaux-habitat, services à la personne, financement et assurances, 
services aux entreprises. Elle permet aux acheteurs de déposer gratuitement une demande de devis afin de 
comparer les offres des prestataires référencés. Le site fonctionne selon le modèle du gagnant/gagnant. 
 

2.3.2 LES METIERS 
 
Les places de marché horizontales se positionnent s ur des activités diverses , qu’il s’agisse de produits ou de 
services. Elles peuvent être généralistes et proposer un large spectre de prestations ou spécialistes et se limiter à 
certains secteurs comme les fournitures de bureau, le transport, l’imprimerie ou les services informatiques. D’une 
façon générale, elles se positionnent plutôt sur des activités dont les contenus sont relativement standardisés ou 
facilement formalisés.  
 
Parmi les secteurs d’activités les plus représentés et dédiés à une clientèle d’entreprises et de professionnels, 
citons : 
 

�  L’informatique : développement, maintenance, logiciels, réseaux, infogérance, … 
�  Internet : création de sites e-commerce, hébergement Web, e-learning, graphisme, … 
�  Télémarketing : centre d’appels, gestion relations clients, … 
�  Communication – Imprimerie, 
�  Transport – Logistique, souvent dans le cadre d’outils spécialisés. 

 

2.3.3 LES ACTEURS 
 
Les porteurs et les entrepreneurs de ces places de marché sont principalement de deux types, les institutionnels 
d’une part et les entreprises d’autre part. 
Les institutionnels investissent dans ce type d’out il, soit en vue de dynamiser un territoire, soit po ur 
promouvoir une filière ou une profession . Organismes consulaires, organisations professionnelles et, plus 
rarement, collectivités territoriales,  sont les acteurs institutionnels les plus actifs. 
 
Il existe aussi des initiatives totalement privées s’inscrivant dans des projets entrepreneuriaux comme 
COMPANEO, HUBWOO ou BOBEX. COMPANEO et BOBEX affichent clairement une ambition européenne et 
sont d’ores et déjà présents en France, Grande-Bretagne, dans les pays du Benelux, ainsi qu’en Allemagne ou en 
Scandinavie pour certains d’entre eux. Leur enjeu stratégique majeur est de parvenir à créer un modèle 
économique pérenne et rentable. HUBWOO (cf. annexe 6), première place de marché horizontale, affiche une 
ambition mondiale et  gère une très importante communauté Business to Business, avec plus de 140 grands 
groupes internationaux clients et environ 40 000 fournisseurs. 
 

2.4 DYNAMIQUE ET ENJEUX DE L ’ INDUSTRIE DES PLACES DE MARCHES HORIZONTALES  

2.4.1 DYNAMIQUE DE L ’INDUSTRIE 
 
Cette industrie a connu un cycle de vie très rapide, caractérisé par une phase d’émergence et de croissance très 
intense pendant les années 90 et jusqu’en l’an 2000 environ. L’industrie des places de marché horizontales est 
aujourd’hui beaucoup moins dynamique qu’il y a une quinzaine d‘années  où les créations se succédaient à 
un rythme très élevé. L’absence de modèle économique rentable et pérenne, l’éclatement de la bulle Internet et les 
enjeux d’animation liés à toute place de marché, ont eu raison de nombreux projets et de multiples entreprises, qui 
ont disparu ou qui ont été rachetées par des sociétés plus importantes. 
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Cette concentration de l’offre  se double d’un certain attentisme de la demande et la crise économique actuelle ne 
constitue pas, non plus, un facteur de croissance pour cette industrie. Après une phase d’émergence où tout 
semblait possible et où beaucoup ont cru que l’outil se suffisait à lui-même pour créer la rencontre de l’offre et de la 
demande, susciter des opportunités et des transactions, puis générer plus ou moins automatiquement chiffre 
d’affaires et marge, cette industrie est finalement entrée très rapidement dans une phase de maturité assez 
prononcée, sans véritablement avoir connu une réelle phase de croissance. 
 
Faute de résultats très probants en matière de ventes, les annonceurs ont été plus vigilants quant aux conditions 
économiques et notamment aux coûts de la présence sur une place de marché. Bien que d’un accès généralement 
gratuit, les places de marché horizontales sont restées une source complémentaire de recherche, de qualification 
et de passage de marché pour les acheteurs. 
 

2.4.2 ENJEUX DE L ’INDUSTRIE 

2.4.2.1 Construire un modèle économique fiable et d urable 
 
Principal enjeu stratégique de toute place de marché horizontale, le modèle économique rentable et pérenne peut 
se résumer à la recherche des réponses à deux questions simples mais essentielles : 

�  Qui paie ? 
�  Pour quoi ? 

 
 
Qui paie ? 

Dans la quasi-totalité des cas , les payeurs sont les offreurs de produits ou de se rvices . Les revenus 
publicitaires constituent une source de financement complémentaire et souvent très accessoire pour les exploitants 
de places de marché. Les acheteurs ne paient quasiment jamais, que ce soit pour identifier ou qualifier de 
nouveaux prestataires/fournisseurs ou même lorsqu’ils optimisent leurs achats grâce à ce nouvel outil. Pour autant, 
la gratuité n’est pas totalement absente, notamment parmi les initiatives publiques.  
 
Considérées comme un outil de promotion d’un territoire ou d’une profession, les places de marché initiées et 
créées par les institutions sont souvent gratuites pour l’ensemble des utilisateurs qu’ils soient demandeurs ou 
offreurs. 
Très fréquente lors du lancement, la gratuité constitue un modèle difficile à abandonner et sa migration vers un 
modèle marchand s’avère très délicate et se traduit par le retrait d’un grand nombre d’acteurs, fragilisant ainsi à la 
fois le futur modèle économique et la crédibilité de la place de marché. L’expérience de la place de marché des 
prestataires de services de la région d’Augsbourg, en Allemagne, a été définitivement mise en échec lorsque les 
financements européens initiaux se sont interrompus. Refusant de prendre la relève, de nombreux prestataires ont 
préféré se retirer de la place de marché, qui n’a pas atteint son seuil de rentabilité et a perdu une large part de son 
attractivité puisque l’offre s’était raréfiée ! 
 
 
Pour quoi ? 

Les places de marché horizontales constituent d’abord une vitrine pour chaque annonceur , qui dispose d’un 
espace de présentation de sa société, de son offre et de ses spécificités. Elles peuvent aussi permettre aux 
offreurs de détailler certains éléments de l’offre et de la faire vivre, au travers de promotions par exemple. A cette 
vitrine dynamique, la place de marché ajoute des fonctions de mise en relation destinées à faciliter les 
contacts et les échanges entre demandeur et offreur , voire à créer le dialogue compétitif au travers d e 
véritables appels d’offres . Enfin la transaction en ligne peut constituer une fonctionnalité ultime. 
 
Par les commissions qu’elle peut alors générer pour l’exploitant de la place, la transaction en ligne peut fortement 
contribuer à sécuriser le modèle économique. Mais la transaction en ligne reste un phénomène trè s marginal 
dans l’univers des places de marché à caractère pro fessionnel . 
Les raisons en sont plus techniques que purement économiques. Pour qu’une mise en relation électronique soit 
suffisante afin d’aboutir à une transaction commerciale, il est absolument nécessaire que l’objet de la transaction – 
produit ou service – soit parfaitement normé, standardisé, banalisé et parfaitement maîtrisé tant par le vendeur que 
par l’acheteur. Cette condition limite fortement le champ des possibles tant chacun cherche à se différencier et à 
rendre unique ou spécifique son produit ou son service.  
 



 

PMSE aux TPE/PME Massif-central – Chap. 2– L’industrie des places de marché  - 9 - 

Dans le domaine des services, la mise en concurrence se fait aussi sur la capacité des prestataires à proposer des 
solutions adaptées, innovantes ou créatives, ce qui implique toujours un contact direct et un échange en face à 
face, au moins dans la phase finale de négociation et de sélection ! La place de marché facilite alors l’identification 
et la qualification d’une première sélection de prestataires, partenaires potentiels. 
 
Pour répondre précisément à la question, on peut dire que les offreurs paient pour être plus visibles et pour 
augmenter la probabilité d’être sollicités par de nouveaux prospects.  
 

2.4.2.2 Soutenir l’effort d’animation dans le temps  
 
Une place de marché n’est pas un outil de mise en r elation qui se suffit à lui-même . Elle exige un effort 
d’animation permanent pour susciter et maintenir la curiosité et l’intérêt des acheteurs. Il s’agit de renouveler l’offre, 
soit au travers de nouveaux produits ou services proposés par les prestataires présents, de promotions accordées 
ou l’arrivée sur la place de nouveaux fournisseurs. L’animation d’une place de marché passe aussi très souvent 
par la communication d’informations complémentaires susceptibles d’intéresser les acheteurs et les fournisseurs, 
comme par exemple des manifestations professionnelles (foires, salons, colloques…), des appels d’offres émanant 
des acteurs publics, etc. 
 
Cette exigence d’animation permanente se traduit pa r une mobilisation de ressources dédiées , dont le coût 
dépasse rapidement les montants d’investissements initiaux nécessaires à la création de la place de marché. 
Souvent et largement consenti au lancement de la place de marché, sous forme d’actions de communication et de 
recrutement, cet effort d’animation a souvent tendance à s’étioler au fil du temps, parce qu’il s’avère coûteux et 
assez répétitif dans ses modalités de mise en œuvre.  
 
L’actualisation des informations mises en ligne par  les prestataires constitue un élément central et 
sensible de la politique d’animation . En effet, l’actualisation et le renouvellement de ces informations contribuent 
directement à la qualité et à l’attractivité de la place de marché. Bien que relevant très directement de l’intérêt 
premier de chaque fournisseur, cet effort d’actuali sation est rarement suffisant en termes de contenu et/ 
ou de rythme.  
Les fournisseurs, surtout lorsqu’il s’agit de petites entreprises, éprouvent de grandes difficultés ou ne voient pas 
l’intérêt de mettre à jour leur présentation et de renouveler leur vitrine. Ce comportement conduit alors à une 
désaffection des acheteurs qui ne voient rien de neuf, ce qui entraîne à son tour moins de trafic et de sollicitations. 
Pour contrer ce véritable cercle vicieux qui nuit évidemment à la crédibilité de la place de marché, l’exploitant a tout 
intérêt à stimuler et même à s’investir dans cette mission d’actualisation. C’est souvent le cas lorsque le porteur est 
institutionnel et s’inscrit dans une action d’intérêt général. Mais cela reste une action chronophage, qui exige 
beaucoup de persévérance, notamment en termes de recueil des informations auprès des entreprises. 
 
Au-delà de l'animation , se pose la question de la qualification de l'offre  sur la place de marché . A l'exception 
d'une notation des offreurs par les clients, construite sur le même modèle que celui rencontré sur les sites de vente 
en ligne grand public ou sur les sites de réservation d'hôtel, nous n'avons pas rencontré de véritable système 
d'évaluation et de qualification des services proposés sur telle ou telle place. L'évaluation par les clients est assez 
généralisée sur les différentes places de marché, mais reste très globale et très synthétique. On ne peut pas parler 
de référencement au titre de la qualité de la prestation proposée.  
 
A cet effort d’animation de l’offre , peut s’ajouter une politique dynamique de qualific ation de la demande . 
Ainsi, BOBEX (cf. annexe 3) analyse systématiquement les demandes formulées par les acheteurs et se réserve le 
droit de refuser telle ou telle demande ou d’exiger des précisions complémentaires du demandeur. Une fois 
validée, ces demandes seront alors mises en ligne et visibles pour les fournisseurs. BOBEX déclare refuser 30 % 
des demandes formulées par les utilisateurs-acheteurs potentiels de la place de marché. 
 

2.4.2.3 Atteindre une certaine taille critique 
 
La notion de taille critique est ici à double sens, économique d’une part et opérationnelle d’autre part. S’appuyant 
principalement sur des abonnements mensuels ou annuels versés par chaque offreur, le chiffre d’affaires de la 
place de marché est la résultante de deux variables que sont le montant unitaire de l’abonnement et le nombre de 
payeurs. Plus le prix de l’abonnement est faible, plus le nombre de payeurs doit être élevé.  
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D’un point de vue opérationnel, la taille critique s’apprécie en termes de crédibilité aux yeux des acheteurs. 
Combien d’offreurs appartenant à un même métier doivent-ils être présents sur la place de marché, pour que les 
acheteurs potentiels aient le sentiment d’avoir un choix réel et pertinent et de conduire une mise en concurrence 
efficace ? Plus subjective, cette dimension est néanmoins particulièrement prégnante vis-à-vis d’un outil réputé 
comme étant un agent facilitateur de mise en concurrence à travers l’identification de nouveaux fournisseurs, une 
mise en relation plus rapide et plus aisée et un dialogue compétitif plus soutenu.  
 
La taille critique est évidemment différente selon les métiers, notamment en fonction de leur niveau de 
concentration et de spécialisation. Le seuil de 500 prestataires inscrits a été cité à plusieurs reprises par les 
exploitants actuels de places de marchés horizontales. 
 

2.4.2.4 Quelle territorialité pertinente ? 
 
Très liée à la question de la taille critique, la territorialité des places de marché peut paraître peu pertinente 
puisqu’il s’agit d’un outil virtuel par essence permettant la mise en contact et la rencontre d’entreprises et de 
professionnels pouvant être très éloignés les uns des autres d’un point de vue géographique. Néanmoins, nous 
observons qu’il existe plusieurs facteurs incitant à limiter la territorialité d’une place de marché horizontale. 
 
La langue de travail et de communication et plus généralement la culture constituent le principal facteur de 
territorialisation. Ce facteur est évidemment d’autant plus fort que la place s’adresse à des petites entreprises et 
qu’elle concerne des métiers de services caractérisés par une interaction personnelle très forte. Il semble ainsi 
inconcevable pour une PME britannique d’acheter une prestation de communication à une agence française, à 
moins qu’il ne s’agisse bien sûr d’une action pour le compte de sa filiale française ! Cette caractéristique est aussi 
identifiée sur des territoires proches et très ouverts à l’international comme les pays du Benelux. Implanté à 
Bruxelles, BOBEX a créé une filiale spécifique aux Pays-Bas et développe des outils et des prestations spécifiques 
en direction de chaque pays. 
 
A l’inverse, la notion de taille critique plaide pour une maille géographique plus large. L’expérience d’Augsbourg 
(Allemagne) dans le domaine des services, a aussi pâti d’une territorialité trop limitée en termes de nombre 
d’entreprises potentielles dans certains métiers de services. 
 
D’une façon générale, le niveau national est pertinent et on peut envisag er des déclinaisons régionales , 
voire interrégionales , dès lors que le tissu économique du territoire est  suffisamment dense et riche . 
 

2.5 FACTEURS CLES DE SUCCES ET DE RISQUE D ’ UNE PLACE DE MARCHE HORIZONTALE  

2.5.1 FACTEURS CLES GENERIQUES  
 
La taille critique constitue le principal facteur c lé de succès des places de marché . Elle peut se mesurer de 
différentes façons, par le nombre d’offreurs et par le trafic sur le site de la place. Le nombre d’offreurs garantit aux 
acheteurs potentiels une réelle diversité de choix et donc une vraie mise en concurrence. Ce nombre d’offreurs doit 
évidemment être apprécié métier par métier, notamment dans le cas de plateformes généralistes. La fréquentation 
du site par les acheteurs potentiels et le trafic ainsi engendré participent aussi à la taille critique de la place de 
marché. Plus le site est visité, plus les offreurs sont visibles d’un grand nombre d’acheteurs potentiels et plus les 
opportunités de mise en contacts et donc d’affaires se multiplient. Des opérateurs de places de marché 
horizontales comme BOBEX citent le seuil de 500 inscrits pour définir cet indicateur de pertinence et de crédibilité 
qui dépasse la stricte notion économique du seuil de rentabilité. 
 
La notoriété et l’animation de la plateforme sont d es facteurs clés d’un succès durable de la place de  
marché . Le renouvellement des informations et la création d’évènements sur le site, incitent les acheteurs 
potentiels à visiter régulièrement le site et à consulter les offres ou les profils des offreurs. Si la plateforme reste 
figée à la fois dans son contenu et dans son design, l’acheteur ne sera pas tenté de revenir et il oubliera 
progressivement jusqu’à l’existence de cet outil. Cette exigence de renouvellement s’adresse à la fois aux offreurs, 
qui doivent adopter une présentation dynamique et renouvelée de leur offre pour capter et entretenir l’intérêt des 
acheteurs, ainsi qu’à l’exploitant du site, qui porte la responsabilité du design global et de l’animation proprement 
dite, en termes de communication d’informations générales, d’opérations de promotion telles que des prix du 
meilleur fournisseur au travers de l’évaluation par les acheteurs… 
Mais l’animation ne se limite pas forcément à des interventions sur le contenu et le design de la plateforme. Pour 
encourager et développer les liens entre acheteurs et offreurs sur la plateforme, il apparaît nécessaire de proposer 
des opportunités de rencontres plus traditionnelles dans le cadre d’ateliers de travail ou de débat, de conférences, 
etc. 
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L’élaboration d’un modèle économique qui intègre à la fois, la nécessité d’amortir des coûts d’investissement et 
surtout d’animation et la propension assez forte des offreurs à ne pas payer ou à ne payer qu’un minimum, se 
révèle être non seulement un facteur clé de succès, mais parfois une véritable gageure ! Souhaitée par beaucoup 
d’acteurs, la gratuité est difficile à pérenniser car elle repose sur une politique structurelle d’aides et de subventions 
de la part des institutionnels qui poursuivent alors un objectif de communication et de promotion. Nous avons 
observé plusieurs cas dans lesquels la fin de la gratuité a aussi signifié ou tout au moins précipité la fin de la place 
de marché. 
 

2.5.2 FACTEURS SPECIFIQUES  

2.5.2.1 Entreprises de services 
 
Les activités de services peuvent se différencier s elon le degré de personnalisation du service . Les 
services peu personnalisés, tels que les prestations de transport ou de logistique peuvent être promus et vendus 
au travers de places de marché. Souvent très professionnelles et très spécialisées, ces places peuvent proposer la 
passation des contrats et gérer les transactions, dans la mesure où le service vendu est banalisé, standardisé, 
codifié, ce qui facilite évidemment les comparaisons. Il en est ainsi des bourses d’affrètements dans le domaine du 
transport de fret. 
 
Les services plus personnalisés (conseils juridique s, marketing, agences de communication, ...) , 
impliquent généralement une proximité et une intera ction plus fortes entre le prestataire et le client . Ceci se 
traduit par un processus d’achat plus long et exigeant des contacts directs, ainsi que par un dialogue plus étroit 
entre les différents acteurs pour bien définir les attentes du client et pour élaborer une proposition adaptée à ses 
besoins. Ainsi, les métiers du conseil sont rarement formatés au point de permettre une consultation en ligne et 
une mise en concurrence au travers d’une place de marché. 
 
Le caractère intangible des services constitue aussi un obstacle supplémentaire à la formalisation et à la mise en 
ligne des prestations. En témoignent les difficultés rencontrées par la plateforme d’Augsbourg 
« Dienstleistungsagenten » (cf. annexe 2), pour formaliser les offres des prestataires et pour les communiquer et 
les mettre en scène de façon parfaitement compréhensible par les acheteurs potentiels. 
Les promoteurs du projet ont ainsi consacré beaucoup de temps sous forme de séminaires et d’ateliers organisés 
soit en soirée, soit le samedi, pour aider les prestataires à définir leur offre et leur positionnement, puis à les 
présenter en « langage client » ! Ils ont du aussi s’impliquer auprès de chacun des prestataires pour finaliser les 
travaux de rédaction. Un tel engagement est évidemment très chronophage et donc très coûteux.  
 

2.5.2.2 PME et TPE 
 
Le facteur économique est particulièrement prégnant  chez les PME et les TPE , qui, traditionnellement, ne 
consacrent que peu de ressources à leurs actions de communication et de commercialisation. Elles n’ont donc 
aucune propension à vouloir payer pour être présente sur un site ou une plateforme, dont elles perçoivent parfois 
assez mal ce qu’il va réellement leur apporter. 
 
Les petites entreprises disposent de peu de ressour ces et de disponibilités pour gérer leur présence s ur la 
place de marché . Elles éprouvent donc des difficultés pour actualiser et pour renouveler leur offre sur le site. Au 
facteur économique s’ajoute un facteur technique lié à la fois au manque de ressources, d’expériences et de 
compétences. L’assistance technique à la formalisation de leur savoir-faire et à la mise en ligne de leurs 
informations et présentations sur la place de marché, est un facteur clé de succès pour garantir une présence 
durable de PME et de TPE sur les places de marché. 
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2.5.2.3 Places de marchés locales ou régionales 
 
Au-delà de la taille critique plus difficile à atteindre sur un territoire géographique limité, les places de marché 
régionales ou locales sont-elles véritablement pertinentes dans une économie ouverte et concurrentielle ?  
 
En favorisant l’accès à des fournisseurs locaux et régionaux, la place de marché favorise la proximité, les 
synergies locales et donc la création de valeur produite et consommée sur le territoire. 
 
En assurant la visibilité et la promotion de son offre territoriale sur l’ensemble de la toile, la place de marché 
régionale ou locale joue pleinement son rôle d’ambassadeur du tissu économique de son territoire et contribue à 
élargir le rayon d’action des entreprises ressortissantes.  
 
Mais cette identification régionale ou locale ne passe pas forcément par la création d’un outil spécifique et dédié. 
L’intégration d’une offre locale sur une place de marché à vocation plus large, mais dont la notoriété et la 
fréquentation sont d’ores et déjà bien établies peut s’avérer au moins aussi bénéfique et rentable pour les offreurs. 
Des partenariats avec des places existantes peuvent à la fois permettre aux acheteurs d’identifier des offreurs 
proches d’un point de vue géographique et aux offreurs d’élargir leur marché potentiel tout en bénéficiant des 
investissements antérieurs, de la notoriété cumulée et des moyens dédiés à l’animation du partenaire. 
 
 

3 POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT D’UNE PLACE DE MARCHE 
DE « SERVICES » SUR LE MASSIF-CENTRAL 

3.1 UTILISATION ACTUELLE DES PLACES DE MARCHE  

3.1.1 ENVIRONNEMENT CONCURRENTIEL 
 
Les régions qui composent le Massif-central hébergent déjà plusieurs gestionnaires privés ou publics de places de 
marchés consacrés aux services et qui visent un public de donneurs d’ordres privés (TPE, PME-PMI, grandes 
entreprises nationales) ou publics (collectivités territoriales, établissements publics, associations, ...). 
 
Parmi les places privées  figurent : 
 

�  123 PRESTA, implantée à Alès, met en relation des professionnels des secteurs Communication, agences 
Web, SSII avec des donneurs d’ordres. Cette mise en relation, facturée entre 16 € et 33 € HT par mois aux 
prestataires de services, est gratuite pour le donneur d’ordres. 123 PRESTA fait état à ce jour de 4 200 
prestataires inscrits sur la France entière et identifie la CRCI Languedoc-Roussillon et l’Ecole des Mines 
d’Alès parmi ses partenaires ; 

 
�  Prestataires.com, située à Montpellier, se revendique n°1 français de la recherche de prestataires Int ernet, 

informatiques, NTIC et multimédia depuis 1999. Elle annonce 9 400 prestataires inscrits sur la France. 
Filiale du groupe QUOTATIS (100 salariés – implantation en France mais aussi en Allemagne, Angleterre et 
Espagne), « prestataires.com » recherche et identifie gratuitement et sous 48h les professionnels les mieux 
adaptés aux besoins du client. La place de marché se finance grâce aux abonnements des prestataires et à 
une facturation, variable selon le montant de l’appel d’offres, aux 3 à 5 prestataires sélectionnés et 
présentés au client ; 

 
�  SOLUNEO, développée par la société PRESTALIA située à TOULOUSE, a pour objet la mise en relation 

de prestataires avec des acheteurs privés et publics à la recherche de services à la personne (assistance 
informatique, jardinage, soutien scolaires) ou de services aux entreprises (internet, multimédia, marketing 
téléphonique, sécurité, gestion,...). L’accès est gratuit pour l’acheteur. Pour le prestataire de services, le 
tarif est de 250 € HT par forfait ; chaque forfait lui donnant droit à participer à 5 consultations ; 

 
�  Codeur.com (cf. annexe 4), situé à Saint Etienne, se positionne comme la place de marché des freelances 

dans les domaines du Web, e-commerce, prospection commercial, télémarketing,... et propose un système 
de publication de projets et d'offres en ligne. Elle annonce à ce jour 17 126 prestataires inscrits en France 
et dans les principaux pays francophones (Belgique, Maroc,...). L’accès est gratuit pour l’acheteur, la place 
de marché se rémunère grâce à l’abonnement des prestataires (25 à 41 € HT par mois selon le service 
fourni) et par des commissions allant de 4 à 10 % sur le chiffre d’affaires réalisé. 
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Les places développées par des établissements publi cs  : 
 

�  Services-limousin.com (cf. annexe 1), initiée par la CRCI Limousin et mise en ligne dans le courant de 
l’année 2008, recense à ce jour environ 700 prestataires de services validés répartis sur 14 champs de 
compétence et met en ligne des appels d’offres émanant essentiellement des collectivités territoriales 
locales. La place mobilise actuellement une chargée de mission à mi-temps et des collaborations régulières 
avec les CCI du Limousin. L’objectif est d’atteindre 2 000 fiches validées et actualisées régulièrement par 
les prestataires, fournisseurs de services. Ce service est gratuit tant pour les prestataires que pour les 
acheteurs de services ; 

 
�  Translog Sud de France (cf. annexe 5) : mise en œuvre par la CRCI Languedoc-Roussillon en 2007, elle 

recense des entreprises de transport de la région. Les offreurs sont qualifiés à partir de leur équipement et 
des moyens qu’ils mettent à la disposition du client final (stockage, par exemple). Le site permet la diffusion 
d’appels d’offres mais pas les commandes directes. A ce jour, le principal point faible de la place est 
l’animation qui se limite à 2 journées de chargé de mission par mois. L’abonnement annuel est minime (50 € 
par entreprise) mais cependant il y a encore très peu d’abonnés (environ 50 transporteurs et 9 syndicats et 
fédérations). 

 

3.1.2 ACHETEURS DE SERVICES 
 
81 % des acheteurs de services interrogés sur le Ma ssif-central n’utilisent pas actuellement de place de 
marché pour choisir un prestataire de services . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces acheteurs se recrutent principalement dans les secteurs d’activité : 
 

�  Travail du bois (3101 – 3102), 
�  Fabrication de machines et équipements (2893 – 281294 – 2895), 
�  Autres industries manufacturières (3299Z). 

 
A l’inverse, 19 % des chefs d’entreprises déclarant avoir recours systématiquement ou régulièrement à une place 
de marché, relèvent des secteurs : 
 

�  Fabrication de produits métalliques (2593 – 2599), 
�  Réparation et installation de machines et d'équipements (3312), 
�  Commerce de gros (4661 – 4664 – 4665). 

 
L’analyse détaillée des sites considérés par les acheteurs de services comme des places de marchés met en 
évidence : 

�  Une confusion générale  entre annuaire en ligne et place de marché, 
�  Une totale méconnaissance  des places de marchés (régionales et nationales) dédiées aux prestataires de 

services (dont certaines d’entre elles sont, de plus, domiciliées sur le Massif-central !) : 123 PRESTA, 
Prestataires.com, Codeur, SOLUNEO,... 

 
En effet, aucune place de marché ne figure dans les citations des acheteurs et les principaux sites mentionnés 
sont des moteurs de recherche ou des annuaires en ligne non interactifs (par ordre d’importance) : 

�  Google, 
�  Pages Jaunes, 
�  Les annuaires professionnels. 

5% 4%
10%

81%

Oui systématiquement

Oui souvent

Oui parfois

Non jamais
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Toutefois, 49 % des acheteurs de services envisagen t à terme de recourir à une place de marché. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
51 % demeurent cependant irréductibles et pensent continuer à privilégier leurs relations de proximité et/ou 
habituelles. Les acheteurs qui n’envisagent pas de recourir à une place de marché dans un proche avenir pour 
sélectionner un prestataire de service évoquent (par ordre de citation) : 
 

�  Le souhait de travailler avec des fournisseurs locaux, 
�  La fidélité aux fournisseurs actuels et à leur réseau existant, 
�  La diversité de leurs demandes qui nécessitent la consultation des nombreux sites, 
�  Leur inappétence pour l’outil informatique et Internet en particulier. 

 

3.1.3 PRESTATAIRES DE SERVICES  
 

�  11 % seulement des prestataires interrogés déclaren t être référencés sur une place de marché 
régionale ou nationale , mais aucune d’entre elle n’émerge véritablement, 

 
�  Les interviewés confondent eux aussi portails et places de marchés et aucune place dédiée aux services 

aux entreprises, telle 123 PRESTA par exemple, n’est mentionnée. Quelques prestataires mentionnent : 
 

·   Des places de marchés régionales telles « services-limousin.com », 
·   Des portails thématiques régionaux : GIPSO AQUITAINE, C.I.E.L. (Consultants Internationaux En 

Limousin), 
 

�  Seules véritables places de marché nationales mentionnées  : COMPANEO et BRAVOSOLUTION 
(places de marché orientées Optimisation des Achats). 

8%

41%
51%

Oui certainement

Oui peut-être

Non
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3.2 IMPACT D ’ UNE PLACE DE MARCHE MASSIF -CENTRAL AUPRES DES DIRIGEANTS DE 

TPE-PME 

3.2.1 ACHETEURS DE SERVICES 

3.2.1.1 Attentes générales 
 
Les attentes des acheteurs de services du Massif-central vis-à-vis d’une place de marché dédiée à cet espace 
géographique, concernent en priorité (par ordre de citation) : 
 

�  La possibilité de comparer des devis, 
�  La proximité et donc la réactivité présumée des prestataires, 
�  La compétence et le sérieux supposés des prestataires référencés, 
�  L’élargissement des relations de travail par une meilleure connaissance de fournisseurs complémentaires et 

également par une visibilité accrue de l’entreprise acheteuse. 
 
Ces critères sont avancés par l’ensemble des secteurs d’activité sans véritable segmentation sectorielle. On 
constate seulement une légère prédominance du facteur « comparaison des devis » dans le secteur du « Travail 
des métaux », en référence aux habitudes de travail en vigueur dans cette profession.  

3.2.1.2 Fonctionnalités recherchées 
 
Principales fonctionnalités d’une place de marché recherchées par les acheteurs de services : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en relation directe avec des prestataires r eprésente 60 % des attentes en termes de fonctionna lité . 
En fait, les acheteurs souhaitent en priorité : 
 

�  Elargir leur panel de fournisseurs en ayant accès à des fiches détaillées de prestataires comportant des 
tarifs et des exemples de réalisations, 

�  Lancer des consultations simplifiées et consulter de nouveaux prestataires de services, sans forcément 
recourir à des procédures d’appels d’offres, longues et complexes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

15%

60%

10%

0%

5%

10%

Publication d’appels d’offres
et projets

Mise en relation directe avec
des prestataires

Comparaison de devis

Liens vers d’autres sites

Notation des prestataires

Exemple de réalisations
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3.2.1.3 Modalités d’abonnement 
 
16 % seulement des acheteurs sont prêts à payer un abonnement mensuel pour consulter une base de 
données dédiée aux services . A l’inverse, 84 % d’entre eux considèrent que l’accès à cette place de marché doit 
être gratuit. 

 

16%

84%

Favorable

Défavorable

 
 

 
Les deux tiers des donneurs d’ordres qui envisagent  la possibilité d’un abonnement , estiment que son 
montant mensuel devrait être inférieur à 20 € HT , soit un maximum de 240 € HT annuels . 

3.2.1.4 Territorialité 
 
L’échelon retenu en priorité par les acheteurs de s ervices intéressés par la recherche de prestataires  de 
services sur une place de marché territoriale, est la région  : 85 % considèrent qu’il s’agit du meilleur échelon 
géographique. 
 
Viennent ensuite par ordre décroissant de préférence : 
 

�  La région d’implantation et les régions limitrophes : 67 %, 
�  Le département : 67 %, 
�  Le Massif-central : 62 %, 
�  La France entière : 59 %. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Perçue comme un outil de proximité, la place de marché permet avant tout une sélection de fournisseurs dans un 
environnement proche. 
 
 

67 

85 

67 
62 59 

DEPARTEMENT 

REGION 

REGION + REGIONS 
VOISINES 

MASSIF CENTRAL 

FRANCE 
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3.2.2 PRESTATAIRES DE SERVICES  
 
3.2.2.1 Propension au référencement 
 
41 % des prestataires de services sont favorables à  un référencement de leur entreprise sur une place de 
marché Massif-central , alors que 59 % n’ont pas l’intention de procéder à ce référencement. 
 
 

 
Les prestataires les plus enclins à ce référencement appartiennent à des secteurs d’activité relevant du Tertiaire 
supérieur : 
 

�  Activités des agences de publicité (7311Z), 
�  Programmation informatique (6201Z), 
�  Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion (7022Z). 

 
 
A l’inverse, les moins disposés à ce référencement font partie des secteurs « Transports routiers de fret de 
proximité » (4941B) et « Ingénierie, études techniques » (7112B). 
 
Les prestataires les plus intéressés par un référencement mettent essentiellement en avant  (total supérieur à    
100 % en raison des réponses multiples) : 
 

�  L’accroissement de la notoriété de leur entreprise  : 39 %, 
�  Et par conséquent, la possibilité de trouver de nouveaux clients et d’augmenter ainsi le chiffre d’affaires de 

leur entreprise : 31 %, 
�  L’accès à des appels d’offres et à des opportunités d’affaires sur une zone élargie : 11 %, 
�  La recherche de nouveaux partenaires et l’éventualité de mutualiser ainsi des actions commerciales ou des 

investissements : 16 %, 
�  La mise en œuvre d’une veille et un moyen de trouver de l’information : 8 %. 

 
 
Les prestataires qui ne manifestant pas d’intérêt pour leur référencement sur une place de marché, mettent en 
avant : 
 

�  Leur souhait de « ne pas développer davantage leur entreprise » : 47 %, 
�  Leur préférence pour un développement local reposant sur « le bouche à oreille » et qui « évite les 

déplacements trop longs » : 13 %, 
�  Leur absence de recours à Internet : 7 %, 
�  Leur site Internet, jugé suffisant en termes de notoriété : 5 %, 
�  Le caractère restrictif de l’échelon géographique retenu (entreprises travaillant à l’international) : 5 %, 
�  La spécificité de leur activité : 4 %. 

 
 

41%

59% Oui

Non



 

PMSE aux TPE/PME Massif-central – Chap. 3 – Potentiel de dév. d’une PMSE sur le Massif-central  - 18 - 

3.2.2.2 Profil et fonctionnalités recherchées 
 
3.2.2.2.1 Profil préférentiel 
 
Les prestataires de services favorables à un référencement de leur entreprise sur une place de marché Massif- 
central (41 %), sont majoritairement (87 %) favorables à une place de ma rché mono sectorielle.  Ce qui 
renvoie à la question de la taille critique, compte tenu de la faible densité des entreprises de services sur le 
territoire.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
3.2.2.2.2 Types d’utilisation envisagés  
 
Les prestataires recherchent en priorité une place de marché interactive leur permettant d’entrer 
directement en contact avec les donneurs d’ordres . En réalité, ils sont davantage en recherche d’opportunités 
d’affaires que de véritables appels d’offres. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

87%

13%

Monosectorielle

Multisectorielle

41%

59%

Identification d’appels d’offres et
de projets

Mise en relation directe avec des
donneurs d'ordres
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3.2.2.2.3 Services complémentaires  
 

 

(données en pourcentage et réponses multiples possibles) 
 
La mise en ligne d’études et de dossiers relatifs à l’activité de la profession, constitue le service annexe le plus 
demandé. La rédaction d’une lettre mensuelle retient également l’attention des prestataires (34 %), ainsi que 
l’existence de liens vers d’autres sites, alors que la tenue d’agendas référençant les salons professionnels s’avère 
peu mobilisatrice. Il est vrai que cette prestation est déjà fournie par de nombreux sites d’associations et de 
syndicats professionnels.  

3.2.2.2.4 Evaluation de la prestation 
 
Une forte majorité (84 %) des dirigeants intéressés par le référencement de leur entreprise sur une place de 
marché dédiée aux services est défavorable à la notation de sa prestation. 
 

16%

84%

Favorable

Défavorable
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Etudes et dossiers sur votre
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De plus, ces dirigeants n’envisagent pas une évaluation par l’administrateur du site jugé « peu objectif » et 
manquant probablement d’expertise dans certains domaines : l’évaluation doit être réalisée par l’acheteur de la 
prestation. 

78%

22%

Le client utilisateur

L'administrateur du site

 
 

3.2.2.3 Modalités et coûts d’adhésion 
 
40 % des prestataires de services sont prêts à payer un abonnement mensuel pour consulter une base de donnée 
dédiée aux services, alors que 60 % considèrent que l’accès à cette place de march é doit être gratuit . 
 
Pour 74 % des prestataires de services favorables au paiement d’un abonnement mensuel, le montant maximal de 
cet abonnement est de 20 € HT par mois. 
 
Les prestataires favorables à des tranches supérieures à 50 € se recrutent principalement dans les secteurs : 
 

�  Informatique (Programmation et conseils en systèmes et logiciels), 
�  Agences de publicité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les montants d’abonnement cités spontanément par les prestataires de services, sont tout à fait cohérents avec 
les tarifs pratiqués par les places de marché privées dédiées aux services aux entreprises. Leurs tarifs mensuels 
moyens se situent entre 15 et 20 € HT par mois. 
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27%

6%
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3.2.2.4 Territorialité 
 

 
Comme les acheteurs de services, les prestataires r etiennent en priorité l’échelon régional  : 89 % 
considèrent qu’il s’agit de l’échelon géographique optimal. 
 
En revanche, à la différence des acheteurs, les prestataires privilégient ensuite le département (87 %), alors que le 
Massif-central arrive à égalité avec un territoire regroupant « la région d’implantation et les régions voisines ». 
 
Une place de marché développée à l’échelon national rencontre un accueil similaire (55 %) à celui réservé à  cette 
option par les acheteurs (59 %), confirmant ainsi la recherche de collaborations de proximité et la faible adéquation 
des places nationales aux attentes locales.  
 

3.2.3 CONCLUSION : QUEL POTENTIEL GLOBAL DE MARCHE ET DE DEVELOPPEMENT  ? 
 
Outil très peu utilisé par les entreprises de taille petite et moyenne du Massif-central, les places de marché 
horizontales sont méconnues des dirigeants tant par les prestataires de services que par les acheteurs potentiels. 
La confusion avec des annuaires électroniques est très largement répandue et les plus values potentielles liées à 
la détection de nouveaux marchés ne sont que très rarement identifiées et appréciées. 
 
De fait, une majorité d’acheteurs potentiels de ser vices (51 %) ne souhaitent pas utiliser à terme un tel outil 
pour identifier , qualifier et évaluer des prestataires de service . Les prestataires sont encore plus réticents , 
puisque près de 60 % ne voient pas l’intérêt d’un r éférencement de leur entreprise sur une place de 
marché . 
 
Le Massif-central n’apparaît pas non plus comme le territoire le plus pertinent pour ce type d’outil , les 
acteurs privilégiant nettement la dimension régionale, plus connue et plus facile à appréhender géographiquement 
par l’ensemble des acteurs interrogés. 
 
Le potentiel de développement pour une place de mar ché orientée Services destinée aux TPE et PME du 
Massif-central s’avère très limité aujourd’hui.  L’attitude par rapport au caractère payant et au montant 
acceptable d’un éventuel abonnement traduit bien cette réserve, voire cette méfiance. 60 % des prestataires 
privilégient la gratuité et la majeure partie ne souhaite pas débourser plus de 20 € HT, par mois. 
 
Plus inquiétante, non seulement pour le concept de place de marché lui même, mais au delà pour le 
développement des activités et de l’économie du territoire, est la très forte proportion de prestataires qui motivent 
leur désintérêt par leur souhait de « ne pas développer davantage leur entreprise » ! 
 
L’enjeu d’éducation des acteurs du marché est appar u clairement tout au long de l’enquête  réalisée. Il 
présage à la fois un investissement important de la part des responsables du développement économique du 
territoire et un temps de retour sur investissement relativement long. 
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79 79
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3.3 INTERET DES INSTITUTIONNELS POUR UNE PLACE DE MARCHE  « SERVICES  »  POUR 

LES TPE-PME  DU MASSIF -CENTRAL  

3.3.1 OBSERVATIONS GENERALES  
 
L’enquête s’est concentrée sur deux catégories d’institutionnels très actifs en matière de développement 
économique local, tant en termes d’actions que d’achats réalisés : les organismes consulaires d’une part et les 
collectivités territoriales d‘autre part. 
 
Les institutionnels ont donc pu s’exprimer à la fois comme acheteur potentiel de services et comme acteur et 
moteur de développement local. 
 

3.3.2 OBSERVATIONS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  

3.3.2.1 Modalités de passation des marchés de servi ces 
 
Les collectivités territoriales sont des acheteurs importants de prestations de services. Pour les prestations 
confiées aux entreprises privées, elles ont l'obligation d'appliquer la procédure des marchés publics afin que toutes 
les entreprises bénéficient d’une information identique et soient traitées sur un pied d'égalité. Les achats publics 
sont donc soumis à des règles de publicité, de mise en concurrence et d'impartialité strictes. 
 
Les deux types de procédures les plus usités sont : 
 

�  Les marchés à procédures adaptées (MAPA) : ils sont passés selon des modalités de mise en concurrence 
et de publicité déterminées par chaque acheteur public et non par le Code de marchés publics ; 

 
�  Les procédures formalisées : appels d'offres et autres types de procédures. 

 
Selon la catégorie d’appartenance des acheteurs publics, les seuils et les règles de passation sont différents :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) A compter du 1er mai 2010 
 

 
Catégories d’acheteurs  

 
Jusqu'à 4 000 € HT (1)  

 
20 000 € à 125 000 € HT 

 
> 125 000 €  HT 

�  Etat 

�  Etablissements publics à 
caractère administratif 
nationaux 

Marché de gré à gré. Procédure adaptée (MAPA) Appel d'offres 

 
Catégories d’acheteurs  

 
Jusqu'à 4 000 € HT  

 
4 000 € à 193 000 € HT 

 
> 193 000 €  HT 

�  Collectivités territoriales 

�  Etablissements publics à 
caractère industriel et 
commercial locaux 

Marché de gré à gré. Procédure adaptée (MAPA) Appel d'offres 
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De même, selon le montant du marché concerné, les règles de diffusion des appels d’offres obéissent à des 
normes très strictes : 
  

Montant de l'achat  Type de publicité  Obligations  

< 4 000 € HT  Aucune obligation  Aucune obligation  

De 4 000 € HT à 90 000 € HT  Publicité adaptée  Mise en concurrence adaptée  

De 90 000 € HT à 125 000 € HT  
(193 000 € pour l’Etat) 

BOAMP  
Journal d’Annonces Légales  

 
  

Mise en concurrence adaptée  

 
 

> 125 000 € HT 
(> 193 000 € pour l’Etat) 

 
 

JOUE  
BOAMP  

Journal d’Annonces Légales 

Appel d'offres ou autres procédures 
formalisées  

 
 
A compter du 1er janvier 2010, pour les marchés publics dont le seuil est supérieur à 90 000 € HT, les nouvelles 
dispositions sont entrées en vigueur (décret 2008-1334 du 17 décembre 2008) : 
 

�  Obligation de publier les Avis d'Appel Public à la Concurrence (AAPC) sur une plateforme de 
dématérialisation ; 

 
�  Obligation de dématérialiser le Dossier de Consultation des Entreprises  (DCE) sur cette même 

plateforme afin que les candidats potentiels puissent obtenir le DCE sous format informatique ; 
 

�  Pour les marchés publics passés dans le secteur de l'informatique (matériel, prestation...), il sera obligatoire 
pour les candidats de répondre par voie électronique. L'envoi papier sera considéré comme nul et le MINEFI 
souhaite que les entreprises du secteur d'informatique donnent l'exemple. 

3.3.2.2 Perception d’une place de marché Massif-cen tral 
 
Les collectivités territoriales sont, par principe, favorables à toute solution Internet qui optimise la diffusion des 
procédures adaptées ou formalisées, en particulier sur le plan géographique. 
 
En raison de l’obligation de publication des avis de publicité sur une plateforme de dématérialisation à compter de 
janvier 2010, on assiste au plan national à des regroupements de collectivités territoriales, incités par les Conseils 
généraux, au sein de plateformes départementales, telles « marchés-publics.info. », développée par Forsup, 
leader français du développement technique de plateformes décisionnelles. 
 
De par sa territorialité, le concept envisagé par l’UCCIMAC rencontre un accueil positif car il permettrait un 
élargissement du champ de diffusion des publicités.  
 
Toutefois, en raison de la complexité rédactionnelle des annonces et des lourdeurs administratives qui résultent 
d’une application strictes des règles du Code des Marchés Publics, les acheteurs n’envisagent pas de double 
saisie : les annonces saisies sur le Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP) ou sur les 
plateformes départementales, devront se retrouver « automatiquement » sur l’éventuelle place de marché Massif-
central. 
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3.3.3 OBSERVATIONS DES COMPAGNIES CONSULAIRES  
 
Les compagnies consulaires sont à la fois des acheteurs et des acteurs du développement local qui proposent des 
outils à leur ressortissants, notamment en matière de connaissance du tissu économique, d’informations sur les 
entreprises, de plateformes favorisant les échanges entre les entreprises, voire de places de marché. 

3.3.3.1 Quelques outils place de marché, mais surto ut des annuaires en ligne 
 
Peu de CCI disposent d’outils comparables ou similaires hormis : 
 

�  La CRCI Limousin qui a développé « services-limousin.com », qui recense à la fois les prestataires et des 
appels d’offres émis par les collectivités et institutions de la région, 

�  La CRCI Languedoc-Roussillon : plateforme « Translog Sud de France » destinée aux entreprises 
régionales des secteurs du Transport et de la Logistique. 

 
Les places de marché recensées à ce jour sont orientées Services aux entreprises, mais certaines CCI estiment 
qu’il sera probablement nécessaire dans un proche avenir d’élargir le champ aux Services à la personne, compte 
tenu : 
 

�  De la désindustrialisation générale qui touche bien entendu également le territoire du Massif-central,  
�  De la difficulté à pérenniser l’activité Services aux entreprises sur un territoire où les centres de décision des 

entreprises industrielles sont très faiblement présents. 
 
Plus généralement, les CCI proposent à leurs ressortissants des annuaires en ligne, directement renseignés par 
les prestataires eux mêmes sans véritable qualification des fiches présentées (ex : TERTIAIRE 42 dans la Loire). 
 
Certains de ces annuaires en ligne ont des fonctions plus développées et donnent la possibilité aux donneurs 
d’ordres privés de déposer des cahiers des charges de consultation. Le site « cotraitel.com » développé par 
l'Association COTRAITEL qui regroupe 8 Chambres Régionales de Commerce et d'Industrie (Aquitaine, Bretagne, 
Centre, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais et Poitou-Charentes), a pour objectif 
de promouvoir les entreprises de sous-traitance industrielle et les prestataires de services associés (bureaux 
d’études, designers,...). Il recense à ce jour près de 3 000 entreprises et permet : 
 

�  Une mise en relation directe donneur d'ordres/sous-traitant, 
�  L’accès à des informations en temps réel. 

 
Ces annuaires « améliorés » sont mis gratuitement à disposition de leurs ressortissants par les CCI, lesquelles 
versent en revanche, une cotisation annuelle à l’association porteuse du site (2 500 € par CCI et par an, dans le 
cas de COTRAITEL). 

3.3.3.2 Outils communautaires 
 
Certaines CCI se mobilisent actuellement sur des sites Internet collaboratifs, qui  leur permettent de créer et 
d’animer des communautés d’entreprises sur des thématiques précises (exemple : l’environnement avec l’éco-
conception ou l’éco-construction, la qualité, les TIC, la logistique, le tourisme,...). Ces outils communautaires ont 
pour objectifs de créer du lien et du réseau entre les membres, et de favoriser ainsi la mutualisation des outils ou 
savoir-faire en incitant les entreprises membres à la création de partenariats et de groupements. 
 
Le plus connu de ces outils est la plate forme ECOBIZ initiée par la CCI Grenoble et dont la licence peut être 
achetée par chaque CCI qui le souhaite. Les CCI proposent ensuite à leurs ressortissants, adhérents des 
communautés constituées : 
 

�  Des programmes de rencontres et manifestations, 
�  Un agenda, 
�  Un annuaire des membres, 
�  Une veille documentaire. 
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L’implication des CCI dans l’animation de ces communautés est variable (dans certains cas, un animateur dédié 
par communauté, parfois une absence volontaire d’animation), de même que le modèle économique. Chaque CCI 
choisit son modèle économique et l’adhésion peut être gratuite (ex : dans le Loiret) ou donner lieu à une facturation 
annuelle : 
 

�  Par entreprise : généralement comprise à ce jour entre 100 et 200 € TTC par an, 
�  Par communauté, et quel que soit le nombre d’adhérents de la communauté : entre 1 500 et 3 000 € par an. 

 

3.3.3.3 La diffusion d’appels d’offres 
 
En règle générale, selon le montant du marché concerné, les CCI : 
 

�  Organisent une consultation directe des prestataires (marchés d’un montant inférieur à 20 000 € HT), 
�  Diffusent en priorité les AO d’un montant compris entre 20 000 et 50 000 € HT sur la plate-forme de 

dématérialisation dédiée au réseau consulaire www.marchés.cci.fr, développée par FORSUP, 
�  Ajoutent à cette diffusion sur la plateforme, une parution dans un journal d’annonces légales pour les 

marchés d’un montant compris entre 51 000 et 90 000 € HT, 
�  Publient directement sur le Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP) pour les marchés 

d’un montant supérieur à 90 000 € HT. 
 
La publication d’une annonce dans un JAL (Journal d’Annonces Légales) s’accompagne généralement d’une mise 
en ligne de l’annonce par le journal (exemple : site « centreofficielles.com » du groupe Centre France). 
 

3.3.4 PERCEPTION DU CONCEPT PLACE DE MARCHE DE SERVICES MASSIF-CENTRAL  
 
Les différents interlocuteurs interrogés dans les CCI ont spontanément une perception favorable du concept qui 
donnerait une meilleure visibilité aux entreprises de services. Ils sont cependant dubitatifs quant à l’avantage 
concurrentiel du projet et ceci pour trois raisons essentielles : 
 

�  Ce type d’offre est déjà développé sur le territoire par des entreprises privées (123 PRESTA, 
prestataires.com,...), 

�  Cette place de marché ne sera jamais qu’un outil parmi d’autres, compte tenu de l’offre existante. Cet outil 
ne peut se substituer aux autres et qu’une double saisie des annonces d’appels d’offres publics est exclue, 

�  Une territorialité limitée au Massif-central induit un risque de ne pas atteindre la taille critique nécessaire à 
la crédibilité et au fonctionnement de l’outil. 

 
Les interlocuteurs s’interrogent également sur la volonté de mobilisation des CCI et CRCI sur un tel projet compte 
tenu : 
 

�  De la mobilisation actuelle des CCI sur des outils d’animation des communautés, 
�  De la réforme des compagnies consulaires qui impliquera des arbitrages budgétaires jugés peu propices au 

financement de nouveaux outils interrégionaux, 
�  De la nécessaire implication des CRCI du Massif-central sur le projet et de la faible implication prévisible de 

la région Limousin qui développe déjà son propre outil à l’échelle régionale. 
 

3.3.5 CONCLUSION : LA NECESSITE D ’UN ENGAGEMENT FORT DES INSTITUTIONNELS  
 
La bienveillance générale manifestée vis à vis du concept ne vaut ni adhésion, ni surtout engagement envers la 
concrétisation et le développement du projet. Les institutionnels, collectivités locales et les Chambres de 
Commerce et d’Industrie du Massif-central interrogés, ne manifestent pas un véritable enthousiasme à se doter 
d’un tel outil, qu’il s’agisse d’optimiser leurs achats en privilégiant autant que possible un sourcing local ou 
régional, ou qu’il s’agisse de renforcer leur action de développeur économique local.  
 
Cette absence d’engagement peut s’expliquer en partie par le calendrier actuel. La réforme des CCI qui entrera 
probablement en vigueur avec la nouvelle mandature repose sur des restrictions budgétaires qui vont nécessiter 
des arbitrages peu favorables, a priori, à une implication des compagnies consulaires dans la création d’une place 
de marché Massif-central destinée aux TPE-PME. 
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De plus, la grande réserve manifestée par les entreprises elles-mêmes, risque de ne pas inciter les responsables 
d’organismes consulaires à s’engager fortement dans cette réflexion, en acceptant notamment de soutenir et de 
financer une phase relativement longue d’acculturation des chefs d’entreprise. 
 

4 SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

4.1 EVALUATION DE LA FAISABILITE GLOBALE DU PROJET  
 
La faisabilité globale du concept repose à la fois sur son potentiel intrinsèque de développement (int érêt 
des acheteurs et intérêt des prestataires) et sur l a volonté d’engagement et d’investissement des acte urs 
institutionnels du Massif-central . Nous visualisons sur la matrice ci-dessous l’appréciation portée sur chacune 
de ces dimensions au vu de l’enquête réalisée auprès des différents acteurs. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 Fort 
 
 
 
 
 

 
Potentiel d’engagement 
des acteurs 
 
 
 
 
 

Faible 

 
 
 
 
 
 

 

Faible Fort  
Potentiel de développement du concept 

 
 
Apparemment très sévère, cette conclusion est néanmoins assez convergente avec les observations et les 
enseignements tirés des études de cas conduites en France et en Europe, ainsi qu’avec les avis exprimés par les 
experts dans leurs publications ou lors de nos échanges.  
 
En effet, ce projet d’une place de marché horizontale Services, centrée sur les petites entreprises et à vocation 
géographique relativement limitée, présente nombre de caractéristiques analogues à la plateforme 
Dienstleistungsagenten à Augsbourg en Allemagne et qui a finalement échoué dans sa tentative de fédérer des 
prestataires de services locaux, dans un souci de valoriser leurs offres auprès des donneurs d’ordre locaux. 
 
Les réussites apparentes que sont aujourd’hui HUBWOO et BOBEX, sont fondées à la fois sur une territorialité 
nettement plus importante, puisqu’au moins nationale, une palette de produits et prestations beaucoup plus étoffée 
et sur l’amortissement des coûts (investissement, méthodologie et outils d’animation…), sur une base encore plus 
large, notamment d’un point de vue géographique – BOBEX est présent dans de nombreux pays européens – du 
point de vue du modèle économique – ouverture de nouvelles agences ou filiales et/ou création de partenariats ou 
de franchises. 
 
L’approche documentaire ainsi que la consultation de spécialistes des achats et des nouveaux vecteurs de 
commercialisation, montrent aussi de façon assez unanime la rapidité avec laquelle le concept de place de marché 
horizontale a émergé et a finalement rapidement décliné. Le cycle complet s’est étalé sur une période d’environ   
15 ans, soit une période de forte croissance entre 1995 et 2000 environ, puis depuis un déclin marqué notamment 
par l’arrêt de plusieurs places et la disparition de nombreux acteurs, suite à des dépôts de bilan et à quelques 
rachats. 
 
D’un strict point de vue économique , la création d’une place de marché horizontale de S ervices à 
l’intention des TPE et PME du Massif-central , nous semble clairement à très haut risque dans le contexte 
actuel d’immaturité du marché et d’instabilité de l ’environnement institutionnel , sans lequel le projet ne 
pourra certainement pas émerger. 
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De façon plus spécifique, la question du positionnement concurrentiel du concept Massif-central par rapport à des 
initiatives proches est aussi clairement posée. 
La taille du marché potentiel et du marché accessible – marché constitué des entreprises a priori intéressées – 
sont-elles suffisantes pour accepter la coexistence d’outils proches à la fois dans leur concept et dans leur 
territorialité comme « services-limousin.com » ou « Translog Sud de France » ? 
 
Cette analyse signifie clairement qu’il n’y aura pa s de faisabilité possible , sans engagement financier 
public important pour a minima lancer et amorcer le  projet sur plusieurs années , le temps d’achever 
l’éducation du marché et d’assurer la crédibilité d e la place de marché . Cet engagement public est à intégrer 
dans la réflexion sur les modalités techniques et, plus encore, sur les alternatives juridiques. 
 

4.2 EVALUATION DES CONDITIONS DE FAISABILITE TECHNIQUE E T JURIDIQUE  

4.2.1 SOLUTIONS TECHNIQUES ET COUTS AFFERENTS D ’INVESTISSEMENTS 
 
Nous détaillons ci-après les étapes et les budgets estimatifs nécessaires pour créer ex-nihilo un tel outil et en 
assurer le fonctionnement, l’actualisation et l’animation. Il existe d’autres possibilités de travail fondées sur le 
partenariat et l’alliance avec des acteurs de l’industrie des places de marché, que nous examinerons dans notre 
évaluation économique globale. 

4.2.1.1 Analyse 
 
Cette phase comprend : 
 

�  Réunions de travail, 
�  Analyse détaillée des besoins, 
�  Spécifications fonctionnelles et techniques, 
�  Modélisation de l’architecture et principes de fonctionnement, 
�  Elaboration d’un planning prévisionnel, 
�  Validation du cahier de spécifications techniques et fonctionnelles. 

 
Charge de travail estimative : entre 5 et 10 jours de chef de projet. 
Estimation budgétaire : entre 4 500 € et 9 000 € HT. 

4.2.1.2 Réalisation 

4.2.1.2.1 Conception graphique 
 
Le travail de conception graphique est indispensable au succès de la plateforme. En effet, la plateforme de marché 
doit proposer un graphisme et une ergonomie qui répondent aux objectifs suivant : 
 

�  Etre accueillante  afin de recruter de nouveaux utilisateurs (acheteurs et prestataires), 
�  Etre reconnaissable  facilement par l’utilisateur afin de fidéliser les utilisateurs, 
�  Etre simple et ergonomique afin de faciliter l’utilisation de la plateforme par un public non averti, 
�  Positionner graphiquement  le dispositif sur son territoire et les acteurs économiques de celui-ci, afin que 

les utilisateurs puissent s’identifier rapidement. 
 
La prestation doit comprendre : 
 

�  L’analyse et recherche graphique / ergonomique, 
�  La conception d’un logotype, 
�  La conception d’une charte graphique web (logo, code couleur, ambiance et styles graphiques et éditoriaux, 

illustrations, animations, pictogrammes, navigation, …) sur-mesure, 
�  La déclinaison des différents écrans de l’application web. 

 
Charge de travail estimative : 10 jours de web designer/directeur artistique. 
Estimation budgétaire : 6 750€ HT. 
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4.2.1.2.2 Conception éditoriale 
 
Nécessaire à la présentation et à la promotion du dispositif web, il est important de bien réfléchir au contenu qui 
sera affiché sur les pages. Nous préconisons de recourir au service d’un rédacteur web dont la mission sera 
d’analyser la vocation, les objectifs, les cibles de la plateforme et de rédiger les textes qui permettront à l’internaute 
d’adhérer à celle-ci et de surcroît aux services mis à sa disposition pour trouver ses fournisseurs. 
 
 Ce travail de rédaction doit répondre aux objectifs suivants : 
 

�  Présenter et promouvoir la plateforme : avantages, principe de fonctionnement, … 
�  Optimiser le contenu rédactionnel pour le référencement naturel afin d’en faciliter l’indexation dans les 

moteurs de recherche mais aussi la bonne visibilité, 
�  Faciliter la compréhension et l’utilisation de la plateforme par l’utilisateur. 

 
 
Charge de travail estimative : 5 jours de rédacteur web. 
Estimation budgétaire : 2 250 € HT. 
 

4.2.1.2.3 Développement 
 
Cette partie comporte les étapes suivantes : 
 

�  Découpage de la charte graphique web, 
�  Découpage et création des modèles de pages (x-html), 
�  Intégration des modèles de pages, 
�  Construction de l’arborescence, 
�  Développement des fonctionnalités « front office » : cf. spécification fonctionnelle, 
�  Développement des fonctionnalités « back-office » : cf. spécification fonctionnelle, 
�  Tests et correctifs unitaires, 
�  Intégration, mise en page et mise en forme du contenu des pages (textes, visuels, animations). 

 
Charge de travail estimative : 50 jours de développeur web/base de données. 
Estimation budgétaire : 30 000 € HT. 
 

Prestation 
 
Mise en place de la structure du site web : 

�  Création de l’architecture de pages 
�  Création de la base de données 
�  Intégration de la charte graphique web 
�  Mise en place de la navigation 
 

 
Développement des fonctionnalités « front office » :  

�  Inscription/désinscription à la mailing list 
�  Actualité (listing + détail des actualités) 
�  Foire aux questions (listing + détail des questions / réponses) 
�  Recommander ce site à un ami (formulaire) 
�  Annuaire des prestataires (listing + détail des fiches prestataires) 
�  Formulaire de contact (formulaire) 
�  Moteur de recherche (formulaire de recherche + listing résultat) 
�  Listing des appels d’offres (version simplifiée) 
�  Création d’un compte utilisateur (formulaire) 
�  Authentification à un compte utilisateur 
�  Oubli du mot de passe 
�  Extranet prestataire - modifier mes informations (formulaire) 
�  Extranet prestataire (listing + détail des appels d’offre) 
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�  Extranet prestataire – paramétrer des alertes (formulaire) 
�  Extranet prestataire – ajouter un appel d’offre dans les favoris (fonction) 
�  Extranet acheteur – modifier mon information (formulaire) 
�  Extranet  acheteur – déposer une demande de devis (formulaire dynamique) 
 

 
Développement  des fonctionnalités « back-office » : 

�  Gestion du contenu des pages « statiques » 
�  Gestion des actualités 
�  Gestion des abonnés à la mailing list 
�  Gestion des demandes de contact 
�  Gestion des utilisateurs (acheteur / prestataire) 
�  Gestion des abonnements / cotisations 
�  Gestion des appels d’offres (modération / mise à jour) 
�  Gestion des formats de formulaires « Demande de devis »  
�  Extraction CSV des données acheteurs / prestataires / devis – appel d’offre 
 

 
Intégration du contenu des pages de la plateforme 
 
 
Tests et correctifs unitaires 
 

 

4.2.1.3 Phase de recette 
 
Cette phase est indispensable avant la mise en exploitation du dispositif. L’objectif pour le client est de tester la 
totalité de l’application et de vérifier que le développement réalisé répond aux besoins et spécifications exprimés 
dans le cahier des charges. 
 

�  Recette de l’application au niveau du « front offic e » : 
 

·   Test et validation du graphisme / ergonomie, 
·   Test et validation de la navigation, 
·   Test et validation des animations, 
·   Test et validation des fonctionnalités. 
 

�  Recette de l’application au niveau « back-office »  : 
 

·   Test et validation du graphisme, 
·   Test et validation des fonctionnalités de gestion de contenu (ajout / modification / suppression), 
·   Test et validation des fonctionnalités d’extraction. 

 
Note : Ce travail peut être réalisé en interne. Néanmoins, il est recommandé d’avoir recours à un cabinet d’audit 
indépendant dont la mission est de tester la plateforme dans « tous ces recoins » et de faire ressortir les bugs 
éventuels en vue de leurs corrections par le prestataire choisi pour le développement ou l’intégration. 
 
Estimation budgétaire : 3 500 € HT. 
 
La conception, le développement et les tests d’une place de marché dédiée aux prestataires de services du 
Massif-central induirait, un budget total HT maximal d’environ 52 000 € HT (soit 63 000 € TTC). 
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4.2.2 POLITIQUE D’ANIMATION ET COUTS AFFERENTS DE FONCTIONNEMENT  
 
4.2.2.1 Mise en ligne et exploitation  
 
Cette phase est dédiée à la mise en ligne de la plateforme et à son suivi d’exploitation. 
 

4.2.2.1.1 Nom de domaine 
 
La recherche d’un nom de domaine utile et stratégique est cruciale, de façon à ce que les utilisateurs identifient et 
se souviennent facilement du nom du site, mais aussi pour que le référencement naturel de la plateforme soit 
optimal. 
 
Par exemples  : meilleur-fournisseur.com, prestataires-en-ligne.com, prestataires-massif-central.com,... 
 
Il est donc conseillé de choisir son nom de domaine avec des mots clés qui permettront de le positionner 
facilement sur les moteurs de recherche, sur les thématiques souhaitées (fournisseur, devis, appel d’offre) ou 
encore sur la zone géographique ciblée ( par exemples :  Massif-central, Auvergne,…). 
 
Afin de protéger le nom et l’image de la plateforme, le nom de domaine doit être décliné dans les différentes 
extensions existantes : .com, .net, .fr, .info, .mobi, .tel,.eu, .org … 
 
Nous vous recommandons de déposer le nom de domaine en .fr, .com, .net, .org, .eu, .info, .mobi, .tel . 
 
Estimation budgétaire : de 30 € à 70 € HT par nom de domaine et par an (selon les prestataires). 
 

4.2.2.1.2 Hébergement sur serveur dédié 
 
Dans le cadre de l’exploitation de la plateforme et afin d’assurer un service 24h/24 et 7j/7, il est préconisé de 
choisir un hébergement web dédié. 
 
Le serveur dédié devra en fonction du choix technologiques devra répondre aux caractéristiques suivantes : 
 

�  Adresse IP fixe, 
�  Accès à une ligne télécom dédié 512Kbits/s minimum, 
�  Configuration matérielle : Intel Core 2 Duo  2GHz – 2 disques durs, 
�  Configuration logicielle : 

 
 
DEVELOPPEMENT LINUX MICROSOFT 
Base de données Mysql 5 Microsoft SQL Server 2005 
Serveur web APACHE IIS 
Hébergement Serveur dédié : Intel Dual Core 2Ghz : 4Go 

RAM, 2 disques durs 250 Go 7200tr/min, 
RAID 0/1, RedHat, Apache, système de 
sauvegarde, … 

Serveur dédié : Intel Dual Core Intel 
Dual Core 2Ghz : 4Go RAM, 2 
disques durs 250 Go 7200tr/min, 
RAID 0/1, Windows 2003/2008, IIS, 
système de sauvegarde, … 

Composants Mail, upload, … 
 
Estimation budgétaire : entre 250 € et 300 € HT par mois, soit 3 000 à 3 600 € HT par an. 
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4.2.2.1.3 Référencement et positionnement 
 
Le succès de la plateforme passe obligatoirement par une action marketing de référencement et de positionnement 
dans les outils de recherche. Afin de faire progresser le positionnement de la plateforme, nous vous 
recommandons de mettre en place une stratégie e-marketing au niveau des outils de recherche, s’appuyant sur 
trois types de prestations : 
 

�  Référencement naturel et suivi du positionnement pendant un an, 
�  Référencement payant : mise en place de campagnes de liens sponsorisés mensuels pour faire du renfort 

publicitaire, 
�  Net Linking : mise en place de partenariat avec des sites tiers afin d’optimiser le classement des pages Web 

du site (PageRank) et d’être bien positionné dans les moteurs de recherche. 
 

Important  : afin de maintenir et de développer la visibilité et par conséquent le trafic sur le site, ces prestations 
devront être renouvelées chaque année. 

 
Estimation budgétaire : 
 

�  Le référencement manuel et positionnement du site : entre 3 690 € et 5 690 € HT par an, 
�  Le référencement payant (liens sponsorisés) : environ 990 € HT par mois, soit 12 000 € HT par an – 1500 

clics (soit 1500 visites), 
�  Le Net Linking : environ 1 000 € HT (forfait annuel). 

 
Soit un total annuel compris entre 17 000 et 19 000 € HT. 
 

4.2.2.1.4 Animation et mise à jour 
 
Pour répondre aux besoins ponctuels de mises à jour du site web mais aussi aux besoins de maintenance 
corrective, nous préconisons de souscrire un contrat de maintenance et de mise à jour avec le prestataire retenu. 
Ce contrat aura pour objectif d’accompagner l’équipe projet en place tout au long de l’exploitation, de l’animation et 
de la promotion de la solution au niveau du territoire. 
 
Cette prestation devra permettre de répondre aux besoins suivants : 
 

�  Maintenance corrective de la plateforme : prise en charge des bugs et correctifs, 
�  Maintenance évolutive de la plateforme : prise en charge des évolutions techniques, 
�  Mise à jour graphique et multimédia de la plateforme (création et mise à jour de visuels, animations, vidéos, 

mise en forme et en page). 
 
Estimation budgétaire : entre 3 000 € et 5 000 € HT par an. 
 

4.2.2.1.5 Envoi de courriers électroniques – E-mail ing 
 
Face à une problématique de lancement de la plateforme, il est préconisé de choisir une solution e-mailing qui 
permettra à l’équipe projet de communiquer auprès des cibles du territoire sur le dispositif en place. 
 
Les actions e-mailing auront trois objectifs : 
 

�  Prospecter et promouvoir le service, 
�  Fidéliser les utilisateurs, 
�  Recruter de nouveaux contacts. 

 
Important  : un des facteurs clé de réussite en matière d’e-mailing est la base de données des e-mails. Si l’on 
ne dispose pas de bases de données des prospects qui répondent aux critères de contacts ciblés, nous 
préconisons de louer des bases de données d’adresses e-mails de décideurs auprès de prestataires 
spécialisés comme companeo, kompass, directinet ou autres. 
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Sur Internet, le taux de transformation d’un contact en client (soit dans ce cas, en utilisateur de la plateforme) est 
de 1 %. Chaque mail envoyé représentant un coût non négligeable, il est donc recommandé de construire sa 
propre base de données d’adresses e-mails. Ce travail de recrutement pourra être fait directement sur le site, via 
des fonctionnalités d’ « Inscription à la mailing list » ou encore « Recommander ce site à un ami … ». Il est 
également possible de lancer une enquête ou encore un jeu concours qui aura pour objectif de recruter de 
nouvelles adresses e-mails. 
 
Pour choisir ses fournisseurs de données, il est souhaitable de consulter le site web « http://www.gmf.fr » qui 
permet de choisir le bon prestataire. 
 
Estimation budgétaire : entre 300 € et 400 € HT par mois (prestation qui doit inclure la location de la solution 
d’envoi d’e-mails, le routage d’environ 30 000 emails par mois, l’assistance et l’accompagnement éditorial – hors 
frais de location de fichier e-mails), soit entre 3 600 et 4 800 € HT par an. 
 
Soit un total annuel de frais de fonctionnement technique maximal de 32 000 € HT (39 000 € TTC). 
 
En se fondant sur les expériences menées par des CCI sur des projets comparables, on peut estimer les temps 
nécessaires à la gestion et à l’animation de la place de marché entre 5 et 6 équivalents temps plein, ce qui sur la 
base d’un salaire annuel chargé de 40 000 € équivaut à une charge fixe pour 6 chargés de mission de 240 000 €, à 
laquelle il convient d’ajouter 20 % de frais, soit 48 000 €, ce qui représente un total annuel de 288 000 €  
 
La charge annuelle  estimée s’établirait donc à 338 000 € HT, soit : 
 

�  Conception et développement : 18 000 € HT (amortissement des coûts sur 3 ans : 52 000 €/3), 
�  Fonctionnement technique : 32 000 € HT, 
�  Animation, gestion, actualisation : 288 000 €. 

 

4.2.3 ALTERNATIVES DE MONTAGE JURIDIQUE ET ENJEUX AFFERENTS DE GOUVERNANC E  

4.2.3.1 Les trois alternatives de portage du projet  
 
Le portage d’un tel projet peut être envisagé selon différents scénarios : 
 

�  Portage du projet par l’UCCIMAC ou un groupement de CCI (Scénario n° 1) ; 
�  Portage par une structure de droit privé (Scénario n° 2) ; 
�  Développement du projet en marque blanche par une place de marché existante, telle que HUBWOO, en 

partenariat avec l’UCCIMAC ou un autre groupement de CCI (Scénario n° 3). 
 
Chaque scénario présente des caractéristiques et des exigences juridiques différentes qu’il convient d’examiner 
rapidement avant d’envisager un quelconque choix. 

4.2.3.2 Scénario 1 : Portage du projet par l’UCCIMA C ou un groupement de CCI  
 
Observations liminaires et générales 
 
L’UCCIMAC est un établissement public dénommé « groupement inter consulaire » en application de l’article R. 
711-22 du Code de commerce. En vertu du principe de spécialité, il ne peut intervenir que dans le cadre des 
compétences qui lui sont reconnues par le Code de commerce. 
 
En l’occurrence, l’article R. 711-23 du Code de commerce précise que : « Les groupements inter consulaires 
sont autorisés à fonder et à administrer tous établ issements à usage de commerce et d'industrie dans l es 
conditions énoncées à l'article R. 712-28 et dans la limite des attributions définies par le décret en Conseil d'Etat 
prévu à l'article R. 711-22. Dans la même limite, ils peuvent participer à toute opération propre à assurer le 
développement économique de la circonscription des chambres qui les constituent ». L’article R. 712-28 dispose 
que : « Les établissements du réseau peuvent, sous réserve de l'approbation de l'autorité de tutelle, se concerter 
en vue de créer, subventionner et faire fonctionner des établissements, services ou travaux d'intérêt commun ». 
 
Dans ce cas de figure, il parait difficile de rattacher la place de marché dédiée aux TPE-PME, aux missions 
confiées aux groupements interconsulaires par les textes précités. Pour ce motif, et sous réserve que le décret 
fondateur n’en dispose autrement, le portage du dis positif par un organisme consulaire doit être 
déconseillé . 
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L’article L. 711-4 du Code de commerce précise que : « Les Chambres de Commerce et d’Industrie contribuent au 
développement économique du territoire. A ce titre, elles peuvent, pour des considérations d'intérêt général ou en 
cas de carence de l'initiative privée, assurer la maîtrise d'ouvrage ou la maîtrise d'œuvre de tout projet 
d'infrastructure ou d'équipement et gérer tout service concourant à l'exercice de leurs missions… ». 
 
Ces dispositions justifieraient pleinement qu’une o u plusieurs CCI, dans le cadre d’un groupement de 
commande (article 8 I 1° du Code des marchés public s), décident d’assurer la maîtrise d’ouvrage du 
dispositif, sous réserve que la carence quantitativ e ou à tout le moins qualitative de l’initiative pr ivée soit 
effectivement constatée. Cette carence est aujourd’hui de fait à l’échelle du territoire du Massif-central puisque 
les seules initiatives approchantes sont initiées ou fortement soutenues par des acteurs publics. 
 
Les alternatives juridiques envisageables 
 
Le pilotage d’un tel projet par une ou plusieurs CCI pourrait se concrétiser de deux façons différentes, soit sous 
forme de délégation de service public, soit sous forme de passation de marché public. Le tableau ci-après présente 
et analyse chacune des deux possibilités : 
 
 Délégation de Service Public Marché Public 

Contexte 

Le service public est traditionnellement défini 
comme une activité assurée ou assumée par 
une personne publique en vue de l’intérêt 
général. 
Une telle activité réunit donc cumulativement 
deux éléments :  
- elle est exercée en vue d’un intérêt public    
  (élément matériel) ; 
- elle relève en dernier ressort d’une autorité  
  publique qui en conserve la maîtrise et entend    
  en assurer le contrôle (élément organique). 
  
Dans ce cas de figure, l’activité pourrait 
présenter le caractère d’un service public, 
dès lors qu’elle serait initiée et contrôlée par 
une personne publique, en l’occurrence par 
une CCI, et que son utilité publique serait 
avérée. 

 
Les Chambres de Commerce et d’Industrie sont 
des établissements publics de l’Etat. 
 
L’article 2 du Code des marchés publics prévoit 
notamment (comme le faisait l'article 39 de 
l'ancien code) que « I. – les dispositions du 
présent code s'appliquent : 1° Aux marchés 
conclu par l'État, ses établissements publics 
autres que ceux ayant un caractère industriel et 
commercial [....] ».  
 
Dès lors, les Chambres de Commerce et 
d'Industrie, en tant qu'établissements publics de 
l'État, sont soumises au Code des marchés 
publics pour la satisfaction de leurs besoins en 
matière de service, de fourniture et de travaux.  
 
En l’occurrence,  le groupement susceptible 
d’être constitué entre les CCI intéressées par 
le projet serait soumis au Code des marchés 
publics.  

Définition 

 « Une délégation de service public est un 
contrat par lequel une personne morale de droit 
public confie la gestion d'un service public dont 
elle a la responsabilité à un délégataire public ou 
privé, dont la rémunération est substantiellement 
liée aux résultats de l'exploitation du service. Le 
délégataire peut être chargé de construire des 
ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires 
au service » - CGCT, Art. L1411-1 
Pour identifier une délégation de service public, 
il ne suffit pas d’en confier la gestion à un tiers. 
Il faut également que la rémunération du 
délégataire soit substantiellement liée aux 
résultats de l’exploitation du service (loi 
MURCEF). 
La loi ne fixe pas de seuil et ne fournit pas 
d’autres précisions. 
 
La rémunération constitue la « ligne de 
partage » entre les DSP et les MP. 
 

S’agissant d’une opération se traduisant par la 
construction/maintenance, l’exploitation 
technique et commerciale de site, 
l’établissement public pourrait envisager de 
recourir : 
 
- à plusieurs marchés spécifiques ; 
 
- plus sûrement à un marché global pour    
  l’ensemble des prestations. Dans ce cas de       
  figure, le marché global serait justifié, s’il peut  
  être démontré que la dévolution en lots  
  séparés serait de nature à rendre   
  techniquement difficile ou financièrement  
  coûteuse l’exécution des prestations (Code des   
  marchés, art. 10, al. 2). 
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A défaut de rémunération par les fruits de 
l’exploitation, et notamment par l’usager, il ne 
saurait y avoir pour le délégataire de risque 
économique, et donc d’enjeu. En pratique, 
lorsque la rémunération du contrat est assurée 
principalement par un prix, ou une subvention de 
fonctionnement  allouée par la collectivité, le 
contrat liant l’administration et l’organisme doit 
être conclu en application du Code des marchés 
publics. 
 
Pour éviter tout risque de contestation portant 
sur la qualification du contrat, il convient donc 
d’admettre que les recettes d’exploitation du 
service doivent être indispensables pour assurer 
l’équilibre financier du contrat.  Elles doivent 
représenter au minimum 20 à 30 % du total des 
produits d’exploitation. Fondamentalement, le 
délégataire doit être « en risque » économique 
sur environ 20 % de sa rémunération. 

Analyse 

En l’occurrence, l’activité présente un 
caractère structurellement déficitaire qui ne 
parait pas compatible avec la possibilité, 
pour une CCI, d’en confier l’exploitation dans 
le cadre d’une convention de délégation de 
service public.  
Il importe encore de rappeler que la 
convention de délégation de service public 
suppose qu’il soit possible d’identifier des 
usagers qui acquittent une redevance à 
l’exploitant en contrepartie de prestations 
matérielles relevant du service public.  
 
Or dans le cas de figure, la prestation serait 
en principe gratuite pour les entreprises 
« usagers ».  
 

Dans la seconde approche, il serait 
indispensable de faire ressortir de manière 
séparée : 
- le prix de la conception / construction du site  
  qui sera réglé au titulaire à l’issue de la  
  réception ; 
- le prix de la prestation d’entretien technique /  
  maintenance. 
 
Dans cette hypothèse, les recettes 
d’exploitation (ou à tout le moins une partie 
d’entre elles)  pourraient opportunément 
venir en déduction de la partie du prix 
correspondant à l’entretien technique  / 
maintenance. Cette solution permettrait encore 
aux autres personnes publiques intéressées de 
participer au financement du dispositif au travers 
des contributions versées au groupement de 
CCI. 
 
Au moment du renouvellement du marché, il 
conviendra de s’assurer que l’importance des 
recettes d’exploitation versées par les 
prestataires et les annonceurs ne soit pas telle, 
que le nouveau contrat (qui ne concernera par 
définition que l’entretien technique et la 
maintenance) ne présente le caractère d’une 
convention de délégation de service public en 
raison d’un rémunération « substantiellement» 
liée aux résultats d’exploitation (cf. l’analyse du 
dispositif de délégation de service public) 

 

4.2.3.3 Scénario n°2 : Portage par une structure de  droit privé 
 
Dans ce scénario, l’opérateur assure tout à la fois la conception, la réalisation, l’entretien technique et la 
maintenance du dispositif en vertu des seules règles du droit privé. 
 
Il importe ici de souligner que l’activité présente un caractère déficitaire et que les subventions publiques 
susceptibles d’être allouées pour équilibrer l’exploitation sont strictement encadrées par les textes 
communautaires. 
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En pratique, et sous réserve de l’exemption « de minimis » prévue par le Règlement (CE) n° 1998/2006 d e la 
Commission, du 15 décembre 2006, aucune subvention publique ne pourrait en principe être accordée. Pour 
mémoire, il est rappelé que les aides dites « de minimis » accordées sur une période de trois ans et n'excédant 
pas un plafond de 200 000 € ne sont pas considérées comme des aides d'État devant être notifiées à la 
Commission. 
 

4.2.3.4 Scénario n°3 : Développement du projet en m arque blanche par une place de marché 
existante en partenariat avec l’UCCIMAC ou un autre  groupement de CCI 

 
A ce stade, deux hypothèses doivent être envisagées : 
 

�  Le développement du projet en « marque blanche » par une structure existante intervenant en qualité de 
prestataire de service rémunéré par l’établissement public commanditaire ; 

�  Le développement du projet en « marque blanche » par une structure existante pour son propre compte. 
 
Dans le premier cas, les relations entre la structure et la ou les CCI intéressées seraient soumises au Code des 
marchés publics, dès lors que le projet serait conçu et réalisé conformément aux prescriptions techniques et 
fonctionnelles de l’établissement public (cf. supra scénario n° 1). 
 
Dans le second cas, le projet présenterait un caractère totalement privé, ce qui en principe exclut toute possibilité 
de participations publiques (hormis les subventions dites « de minimis » évoquées ci-dessus pour le scénario n° 2). 
Ceci n’empêcherait bien évidemment pas que la ou les CCI intéressées s’acquitte d’un budget en qualité 
d’annonceur. L’attention des partenaires est attirée sur le fait que l’outil échapperait totalement au contrôle de la 
CCI, dès lors qu’aucune sujétion particulière ne pourrait être imposée à l’opérateur. 
 

4.3 EVALUATION DE LA FAISABILITE ECONOMIQUE  

4.3.1 MODELE ECONOMIQUE  
 
Trois modèles économiques sont envisageables : 
 

�  Financement par les prestataires de services (les offreurs), 
�  Financement par les institutionnels, 
�  Financement par la publicité : ce mode de financement suppose de dépasser rapidement la taille critique et 

de générer un trafic attractif pour l’annonceur. Le financement de la montée en puissance devra être assuré 
par les Institutionnels. 

 
L’amortissement des coûts de développement et d’animation par les prestataires apparaît d’emblée très aléatoire 
sachant que : 
 

�  Le montant mensuel d’abonnement moyen envisagé par les prestataires se situe à 10 € HT, 
�  84 % des acheteurs considèrent que l’accès à la place de marché devra être gratuit, 
�  La territorialité du projet limite par essence le nombre d’adhésions (comme sur la région Limousin). 

 
Même dans une hypothèse d’obtention rapide de la taille critique, estimée à 500 adhésions, le montant annuel 
généré par les abonnements ne serait que de : 10 € HT x 500 = 5 000 € x 12 = 60 000 € HT, somme dérisoire 
comparativement à l’amplitude de l’investissement. 
 
Un financement par les institutionnels suppose le recours à des fonds publics et à des subventions annuelles. Ce 
modèle ne nous semble pas très satisfaisant, quel que soit les montants envisagés, car il pose à très court terme la 
question de la pérennité de l’outil et de son assujettissement à des versements réguliers. De plus, le 
développement de ce type d’outils sur des financements publics peut soulever à terme des questions inhérentes 
aux règles de la compétition entre prestataires et à la distorsion de concurrence. 
 
Un financement par la publicité peut être envisagé mais il suppose de dépasser rapidement la taille critique et de 
générer un trafic attractif pour l’annonceur. De plus, ce type de financement ne s’applique pas au développement 
de l’outil et à sa montée en puissance et concerne uniquement l’animation, l’actualisation et la pérennisation de 
l’outil. Dans cette perspective, le financement de l’investissement initial doit être assuré par les institutionnels et/ou 
par un développement en partenariat avec une place de marché existante (développement en « marque 
blanche »). 
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4.3.2 BUDGET D’INVESTISSEMENTS 
 
Création en propre : 52 000 € HT (amortissable sur 3 ans). 
Création en marque blanche avec un acteur reconnu : 5 000 à 15 000 € HT. 
 

4.3.3 BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
 
Fonctionnement technique : 32 000 € HT. 
Animation en propre : 288 000 € (salaires et frais des chargés de mission alimentant la place de marché). 
Gestion et maintenance assurées par un acteur reconnu : 3 000 à 6 000 € HT par an (hors constitution et gestion 
des référencements). 
 

4.3.4 SEUIL DE RENTABILITE DU PROJET  

4.3.4.1 Création en propre d’une place de marché 
 
Sur la base d’une charge annuelle évaluée à 338 000 € HT et d’un abonnement mensuel de 10 € HT par 
prestataire, le seuil de rentabilité annuel serait atteint avec 2 816 abonnés (338 000 € : 12 mois = 28 166 € : 10 €  
= 2 816 abonnés). 
 
Sur la base d’une charge annuelle évaluée à 338 000 € HT et d’un abonnement mensuel de 15 € HT par 
prestataire, le seuil de rentabilité annuel serait atteint avec 1 877 abonnés (338 000 € : 12 mois = 28 166 € : 15 €  
= 1 877 abonnés). 
 
L’interrogation des prestataires de services implantés sur le Massif-central a mis en évidence un intérêt pour le 
projet auprès de 40 % des prestataires appartenant en priorité aux secteurs d’activité : 

 
�  Agences de publicité (7311Z), 
�  Programmation informatique (6201Z), 
�  Conseil pour les affaires et autres conseils de gestion (7022Z). 

 
Compte tenu du poids économique représenté par ces trois cibles sur le Massif-central (environ 1 000 entreprises), 
et des montants d’abonnement mensuel envisagés par ces prestataires (10 à 15 €), il semble irréaliste d’espérer 
atteindre les seuils de rentabilité déterminés. 
 
4.3.4.2 Création en marque blanche et en partenaria t avec un acteur du marché. 
 
Ce scénario permet une économie substantielle au niveau des investissements relatifs à la conception et au  
développement de l’outil. Il permet aussi de bénéficier du savoir-faire technique et commercial du partenaire. Il 
peut aussi accroître la visibilité des prestataires sur l’ensemble de la place de marché et il facilite la montée en 
puissance. 
En revanche, il n’exonère pas les porteurs institutionnels du recensement et du référencement des prestataires de 
services, ni de la création d’événements et d’animations susceptibles de rapprocher offreurs et demandeurs.  
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4.4 FACTEURS CLES DE SUCCES ET DE RISQUE  
 
Au vu des informations recueillies et discutées sur l’ensemble des dimensions du concept de création d’une place 
de marché horizontale orientée Services en direction des PME et TPE du Massif-central, nous pouvons synthétiser 
notre analyse de faisabilité selon une approche Opportunités / Menaces et Facteurs de Succès / Facteurs de 
Risque. 
Opportunités et Menaces sont issues de notre analyse du marché et de l’environnement dans son ensemble, 
notamment du point de vue concurrentiel. Les facteurs clés de succès et de risque sont davantage liés au concept 
lui-même. 
 
Opportunités 
 
Enjeux de développement des métiers des services et 
des petites et moyennes entreprises liés à une visibilité 
plus grande, une communication et une action 
commerciale plus fortes. 
 
Enjeux de développement local des territoires et de 
maillage des acteurs pour générer une création de 
valeur plus endogène. 

Menaces 
 
Intérêt très limité des acheteurs potentiels. 
Intérêt limité des prestataires de service qui, pour un 
nombre important d’entre eux ne souhaitent pas se 
développer à court et moyen terme ! 
 
Volonté et capacité d’engagement des institutionnels et 
des responsables du développement local des 
territoires non démontrées, ce qui augure mal de leur 
engagement réel dans le temps. 
 

Facteurs clés de succès 
 
Atteindre rapidement une taille critique sur le plan 
économique et crédible du point de vue du choix offert 
et du trafic créé sur la place de marché. 
 
Mobiliser les moyens nécessaires sur le plan financier 
et humain à la création et à l’animation (actualisation, 
renouvellement des informations, maintien de l’intérêt, 
création d’évènements..) de la place de marché. 
 
Maintenir l’effort d’investissement et d’animation 
pendant toute la durée d’éducation du marché, ce qui 
peut représenter plusieurs années. 

Facteurs clés de risque 
 
Epuisement des moyens, des énergies et de la volonté 
avant obtention des premiers résultats positifs. 
 
Concurrence frontale avec des initiatives existantes sur 
tout ou partie du territoire. 
 
Mutation du modèle économique, par exemple passage 
d’un modèle gratuit à un modèle payant, risqué, voire 
impossible. 
 
Positionnement de la place de marché en termes de 
degré de spécialisation : risque permanent du dilemme 
entre une spécialisation faible pour des raisons de taille 
critique (potentiel global limité lié à la territorialité) et 
une spécialisation plus forte pour satisfaire les 
prestataires soucieux de leur image de 
professionnalisme (les agences de communication ou 
de marketing n’imaginent pas être « mélangées » avec 
des logisticiens ou des sociétés de maintenance) 
 

 

4.5 RECOMMANDATIONS  

4.5.1 CHOIX STRATEGIQUE 
 
D’un point de vue économique, le concept présente à  la fois un potentiel limité et des risques  nombreux et 
importants d’échec, a fortiori dans le contexte actuel des entreprises et des institutions.  
 
Du point de vue du développement économique local e t territorial des entreprises, le dispositif peut ê tre 
intéressant s’il est conçu comme un outil d’animati on global et transversal de l’ensemble des territoi res 
composant le Massif-central . 
Ceci signifie alors que ses coûts de développement et, surtout d’animation, ne lui sont pas imputés en totalité 
parce qu’ils participent pleinement de la mission d’animation économique de proximité des compagnies consulaires 
et du maillage du territoire des collectivités territoriales. Cette issue plus favorable ne peut être sérieusement 
envisagée que sur la base d’un engagement formel et à long terme sur 3 à 5 ans des institutionnels, en particulier 
les Chambres Régionales de Commerce et d’Industrie et des décideurs politiques des six régions concernées. 
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L’engagement doit porter non seulement sur la dimension financière mais aussi sur la mobilisation des ressources 
humaines nécessaires à l’actualisation et à l’animation dans la durée de l’outil. 
 
Dans une perspective purement économique , notre recommandation est clairement de surseoir au  
lancement d’un éventuel projet . 
Dans une perspective de développement local, le lan cement d’un tel projet est envisageable , à la condition 
expresse que tous les institutionnels concernés s’e ngagent formellement et durablement sur la 
constitution de la base de données , et sur son animation ultérieure . 
 

4.5.2 RECOMMANDATION STRATEGIQUE DE MISE EN ŒUVRE  
 
Compte tenu de la complexité et de la difficulté du projet, nous recommandons de réduire le niveau de risque 
encouru en privilégiant une stratégie de mise en œuvre fondée sur le partenariat avec des opérateurs 
expérimentés dans le domaine de la place de marché horizontale.  
 
Cette stratégie permettrait de : 
 

�  Réduire les investissements en bénéficiant des développements antérieurs et des outils existants, 
�  Bénéficier des expériences du partenaire en termes d’animation du site, ce qui constitue un enjeu majeur de 

pérennité et de succès de la place de marché, 
�  Donner une visibilité accrue aux prestataires de services du Massif-central dans et hors de leur territoire 

d’origine, 
�  Faciliter à court terme le pilotage du projet, dans le contexte actuel de mutations des chambres consulaires. 

 

4.5.3 RECOMMANDATIONS OPERATIONNELLES  

4.5.3.1 Choix du partenaire 
 
Dans cette optique d’alliance, le choix du partenaire est évidemment essentiel et il est d’ores et déjà possible de 
proposer quelques critères de choix quant à son profil, au contenu et aux modalités de coopération qu’il peut 
proposer. 
 
Profil du partenaire : 
 

�  Entreprise saine financièrement : rentabilité métier et structure du bilan, 
�  Opérateur expérimenté dans le domaine des places de marché horizontales, 
�  Opérateur ayant une expérience de l’animation de places de marché orientées TPE-PME et Services, 
�  Opérateur ayant déjà une ou plusieurs références en matière de coopération et/ou de création de places 

de marché en marque blanche. 
 
Contenu et modalités de la coopération : 
 

�  Stratégie et moyens d’animation, 
�  Interactions entre la place de marché Massif-central et la place de marché propre du partenaire ; par 

exemple, possibilité ou non pour les prestataires du Massif-central à être visibles par l’ensemble des 
utilisateurs de sa place de marché, 

�  Conditions économiques du partenariat : coûts pour les institutionnels, coûts pour les prestataires de 
services, engagement de ressources non monétaires (moyens humains mis à disposition par les 
institutionnels par exemple, etc.). 

 

4.5.3.2 Montage juridique 
 
Le passage d’un marché public semble assez probable et il sera nécessaire de rester si possible dans le cas d‘une 
prestation rémunérée par l’établissement public commanditaire, ce qui lui laisse un certain pouvoir de contrôle. 
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4.5.4 PROCHAINES ETAPES  
 
Dans le droit fil de notre recommandation stratégique, trois grandes étapes conditionnées les unes aux autres 
peuvent être distinguées : 
 

�  Obtention de l’accord d’engagement formel et à long terme des institutionnels concernés ; 
�  Recherche et première évaluation des partenaires potentiels. Au cours de notre étude, nous avons 

rencontré deux entreprises dont le profil pourrait correspondre et qui ont manifesté un certain intérêt pour 
un tel projet de partenariat : HUBWOO et BOBEX (qui vient de signer avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Bruxelles, par exemple) ; 

�   Lancement d’une procédure de marché public sur la base d’un cahier des charges détaillé et précis. 
 
 
 

CONCLUSION 

 
Outil de développement économique local, la place de marché horizontale dédiée services pour les très petites, 
petites et moyennes entreprises à l’échelle du Massif-central, ne peut être aujourd’hui que le fruit d’une décision 
politique au sens plein et entier du terme, c'est-à-dire une décision engageant une certaine vision de l’intérêt 
général des économies et des territoires constitutifs du Massif. 
 
Cette décision suppose un engagement de longue haleine de l’ensemble des acteurs institutionnels concernés car 
il s’agit dans un premier temps de sensibiliser, voire d’éduquer les prestataires de services en matière de stratégie 
de communication et de commercialisation ainsi que les acheteurs privés et institutionnels en matière de 
« sourcing » et d’optimisation des achats. L’obtention formelle de cet engagement collectif est une condition 
absolument nécessaire pour envisager le succès et la pérennité de l’initiative. 
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ANNEXE 1 : EXPERIENCE EN LIMOUSIN 

 
Caractéristiques de la place de marché « services-l imousin.com » 
 
Portage et vocation 
 
Le projet, porté par la CRCI du LIMOUSIN depuis 2008 et localisé à Feytiat, s’est appuyé sur un constat : 
« l’évaporation » considérable des prestations de services nécessitant de la matière grise sur trois métropoles 
situées hors du Limousin : Nantes, Bordeaux et Paris. Cette évasion étant liée, selon la CRCI du LIMOUSIN, à 
deux raisons essentielles : 
 

�  Méconnaissance de l’existence de la compétence sur la région Limousin, 
�  Recherche de confidentialité dans certains domaines de compétence (finance, juridique,...). 

 
L’outil a donc pour vocation principale de rendre plus lisible l’offre de prestations de services du Limousin et de 
rapprocher l’offre et la demande dans le cadre d’un e place de marché , à partir de : 
 

�  La mise à disposition des entreprises d’un outil leur permettant d’accéder facilement à l’offre de prestations 
de services de la région, 

�  Une cartographie très précise des compétences présentes en Limousin en matière de services aux 
entreprises. 

 
La mise en ligne a eu lieu en 2008 mais le lancement officiel du site date de janvier 2009. 
 
 

Caractéristiques et fonctionnement de la place de m arché 
 
Il s’agit d’une place de marché horizontale à échelle géographique régionale. Elle est dédiée à l’achat de services 
aux entreprises et se positionne comme une place informative et décisionnelle (pas de transaction en ligne). 
Elle propose : 
 

�  Aux prestataires référencés sur la plateforme, un accès à des consultations et appels d’offres en ligne, 
�  Aux acheteurs de services, des fiches validées d’entreprises de services. 

 
 
 

Services fournis aux prestataires 
 
Lors du lancement de la place de marché, 4 000 prestataires de services de la région Limousin ont reçu un courrier 
d’information et une invitation à participer à une réunion d’information. Ces réunions se sont tenues dans chacune 
des CCI implantées en région Limousin et ont réuni chacune environ 400 personnes. Les prestataires de services 
feront l’objet d’une campagne de phoning-télémarketing en 2010 les incitant à renseigner leur fiche sur le site 
dédié. 
 
A ce jour, sur les 4 000 prestataires de services recensés, répartis sur 150 codes NAF et 14 champs de 
compétence, 880 d’entre eux ont actualisé leur fiche. L’objectif de la CRCI est d’atteindre 2 000 inscriptions à fin 
2010. 
 
Les 14 champs de compétences : 
 

�  Activités comptables 
�  Activités juridiques 
�  Banque, finances, assurances, gestion du patrimoine 
�  Hôtellerie, restauration, traiteur 
�  Immobilier 
�  Informatique et télécommunication 
�  Installation, réparation et maintenance matériel 
�  Marketing et communication 
�  Qualité, contrôle, hygiène, sécurité, environnement, conciergerie 
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�  Recherche, développement et ingénierie 
�  Ressources humaines et formation 
�  Services à la production 
�  Transport et logistique 
�  Voyages 
 

 
Les prestataires de services se référencent eux-mêmes sur le site et saisissent les principales informations 
concernant leur entreprise et son activité. Ces informations sont ensuite validées par l’administrateur – la CRCI du 
LIMOUSIN – et la CCI du territoire du prestataire (vérification en particulier des données administratives : SIREN, 
code NAF,...). Les CCI et la CRCI contrôlent les fiches des prestataires mais n’ont pas pouvoir à qualifier les 
savoir-faire affichés pour ne pas engager la responsabilité juridique de l’institution en cas de conflit. 
 
Après validation, le prestataire reçoit par mail un identifiant et un mot de passe. Il peut alors renseigner sa fiche et 
déterminer précisément ses critères de recherche en matière d’appels d’offres émanant des collectivités 
territoriales ou donneurs d’ordres privés.  
 
Par manque de disponibilité, les prestataires ne  mettent pas à jour leur fiche entreprise et une chargée de mission 
de la CRCI doit les aider à les renseigner. Parallèlement, une première validation des fiches est réalisée par le 
conseiller CCI concerné. 
 
 
Services fournis aux acheteurs 
 
Afin de créer un site en adéquation avec les attentes des acheteurs de services du Limousin, la CRCI du 
LIMOUSIN a travaillé l’ergonomie de la place de marché en collaboration avec le « Club des Acheteurs du 
Limousin ». 
 
Les principaux acheteurs publics et privés de services sur la région ont été identifiés et sont régulièrement incités 
par la personne en charge de l’outil « services-limousin.com », à : 
 

�  Consulter les fiches des prestataires de services déjà en ligne, 
�  Publier des appels d’offres, à destination de l’ensemble des prestataires ou d’une sélection selon les 

champs de compétence souhaités. 
 
La place de marché permet aux acheteurs de déposer leurs appels d’offres sous différents formats (doc, xls, ppt, 
pdf, txt, bmp,...) et de faire éventuellement un lien avec leur propre site. 
 
A ce jour, 51 donneurs d’ordres publics et privés fournissent régulièrement des appels d’offres à la plateforme en 
complément des sites obligatoires selon les seuils de marchés (BOAMP, annonces légales,...). 
Bien qu’ils manquent de recul pour apprécier pleinement les avantages de la place de marché (mise en ligne 
seulement en janvier 2009), les donneurs d’ordres participent volontiers à cette initiative dans la mesure où : 
 

�  Elle ne nécessite pas une double saisie de l’annonce de marché : la forme de ces annonces étant très 
réglementée, une double saisie est exclue, 

�  Les consultations sont gratuites, 
�  Elle s’inscrit dans une démarche « militante » en faveur de la région Limousin et vise à favoriser le 

maintien et le développement d’activités de services sur la région en particulier dans les zones les plus 
faiblement peuplées. 

 
Depuis sa création, le site a connu 19 000 consultations par les prestataires. 
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Services annexes 
 
En complément, la place de marchés « services-limousin.com » propose à tout utilisateur l’accès à un agenda, à 
une boîte à outils et à une veille sur les principaux salons professionnels. 
 
 
Investissement réalisé 
 
La conception de la place de marché et son développement bénéficient depuis deux ans de financements publics 
en provenance principalement du Conseil Régional et de la DRIRE LIMOUSIN. 
 
Selon les données fournies par la CRCI du LIMOUSIN, les coûts d’investissement se sont établis à 95 000 €, soit : 
 

�  Coût de construction de l’outil : 70 000 €, 
�  Communication nécessaire au lancement : 25 000 €. 

 
Une chargée de mission assure le bon fonctionnement de la place sur la base d’un mi-temps. Les coûts annuels 
d’animation et de maintenance se situent aux alentours de 30 000 €, mais ce montant n’inclut pas les temps 
consacrés par les CCI locales à la première validation administrative des fiches Prestataires.  
 
La CRCI du LIMOUSIN n’a pas prévu de budget de référencement du site sur les principaux moteurs de recherche 
d’Internet. Elle escompte des retombées et une notoriété spontanée à partir du référencement naturel sur Google. 
Depuis janvier 2009, le nombre d’occurrences sur Google est passé de 90 à 4 000. 
 
La gouvernance de l’outil est assurée par des représentants des financeurs, des représentants des CCI (élus et 
collaborateurs) dans le cadre d’un comité de pilotage. 
 
 
Modèle économique 
 
La mise en ligne des fiches par les prestataires ainsi que la publication d’appels d’offres par les acheteurs publics 
et privés sont gratuites.  
La CRCI du LIMOUSIN a bien conscience des limites de ce modèle économique fondé sur l’entière gratuité des 
services fournis et envisage, afin d’amortir son investissement et d’assurer la pérennité de la plateforme, une vente 
de l’outil (développements, maintenance et actualisation) aux CRCI des régions voisines. Dans cette hypothèse, 
les CRCI prendraient à leur charge : 
 

�  L’animation (sur la base d’1/2 personne par site), 
�  Les actions de communication liées au lancement de l’outil (phoning auprès des prestataires de services, 

organisation de réunions de sensibilisation). 
 
Des contacts ont déjà été pris avec les régions limitrophes et plusieurs CRCI semblent favorables à une 
mutualisation de l’outil développé en Limousin. 
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Forces et faiblesses de la place  
 
Principaux avantages et faiblesses de la place de marché « services-limousin.com », au vu de l’ensemble des 
informations recueillies auprès de la CRCI du LIMOUSIN et des utilisateurs (prestataires et acheteurs de 
services) : 
 

 

Points forts 
 
Amélioration de la visibilité des prestataires de services 
de la région Limousin. 
 
Valorisation d’une identité régionale à laquelle les 
Limousins semblent attachés. 
 
Maillage du territoire favorable à une création 
endogène de valeur ajoutée.  
 

 

Points faibles 
 
Difficulté de mobilisation des acheteurs potentiels. 
 
Difficulté de mobilisation des prestataires de service (il 
faut remplir leur fiche à leur place !)  
 
Modèle éconsomique dont la pérennité n’est pas 
assurée. 
 

 

Opportunités 
 
Atteindre rapidement la taille de 2 000 prestataires, ce 
qui crédibiliserait la place en termes d’offre et de trafic, 
et légitimerait le choix du modèle économique (notion 
de service public). 
 
Pérenniser  le modèle actuel grâce à une vente à 
d’autres CRCI et à une mutualisation des coûts des 
moyens humains et techniques (maintenance). 
 
Sensibilisation et éducation du marché – acculturation 
des chefs d’entreprise – valorisantes pour un 
déploiement à d’autres régions. 

 

Risques 
 
Risque de ne pas atteindre la taille des 2 000 fiches 
Prestataires, vecteur de crédibilité,  d’où une faible 
attractivité de la place de marché à court terme. 
 
En cas d’absence des compétences recherchées par les 
acheteurs sur la région Limousin : diminution des 
consultations et de la motivation à diffuser des 
annonces. 
 
Impossibilité à faire évoluer le modèle économique : le 
passage à un modèle payant sous une forme identique 
est impossible car inexplicable aux utilisateurs. 
 

 

Conclusion 
 
La place de marché « services-limousin.com » est une place horizontale multisectorielle et décisionnelle dédiée 
aux prestataires de services de la région Limousin. Elle offre à l’échelle régionale ce qu’une place de marché de 
Services Massif-central pourrait proposer sur une échelle plus vaste : une mise en relation, non transactionnelle, 
des prestataires et des acheteurs de services. 
 
Cet outil d’animation transversal de la région Limousin permet à la CRCI : 
 

�  D’assurer une meilleure visibilité des ressortissants relevant des secteurs des Services aux entreprises, 
�  De mobiliser les CCI de son territoire sur une dynamique commune, 
�  D’associer les collectivités territoriales à une démarche d’animation économique, 
�  De préfigurer la structuration de circuits courts ou de consommation. 

 
Cela n’exclut pas le développement des entreprises de services du Limousin en dehors de la région. 
 
La viabilité à moyen terme de cette place de marché n’est cependant pas assurée et ceci pour plusieurs raisons : 
 

�  Elle s’appuie sur un potentiel limité, pour des raisons démographiques évidentes,  
�  Les prestataires de services ne sont pas particulièrement motivés à figurer sur ce type de site et 

l’actualisation des fiches s’avère très chronophage, 
�  Le modèle économique retenu ne peut garantir durablement la pérennité de l’outil et le retour à un modèle 

payant, sous une forme identique, n’est pas justifiable. 
 

Le développement de cette place de marché suppose donc la commercialisation de l’outil auprès d’autres CRCI et 
une mutualisation des coûts et des moyens techniques et d’animation.  
 
Sa pérennisation repose probablement sur une décision plus politique qu’économique. 
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ANNEXE 2 : DIENSTLEISTUNGSAGENTEN AUGSBURG 

 
 
 
 

Dienstleistungsagenten – www.dienstleistungsagenten .de 
 
 
�  Porteur 

- Collectivité territoriale depuis 2005 
 

�  Modèle économique 
- Financement par les fournisseurs, 

abonnements  
- Gratuité pour les utilisateurs 

 
�  Localisation 

- Augsburg – Allemagne 
 

�  Concept marketing 
- Forte animation de terrain : séminaires, 

évènements autour de la plateforme pour 
multiplier les rencontres… 
 

�  Vocation 
- Rapprocher les prestataires de services 

des clients professionnels 

�  Stade de développement 
- En fonction, mais taille critique non atteinte 

– 80 fournisseurs au plus haut 
- Prestataires peu enclins à payer : 

mouvement de retrait lorsque les aides 
(FEDER…) se sont arrêtées en 2007 
 

�  Caractérisation plateforme 
- Horizontale Généraliste (tous services) 

Locale 
- Contact qualifié – Consultation en ligne 

�  Enjeu : réussir le redéploiement 
sur une spécialisation accentuée 
au 01/01/10 

- Marché de l’évènementiel : rencontre des 
organisateurs et des prestataires 
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ANNEXE 3 : BOBEX  

 
 
 
 
 

BOBEX – www.bobex.fr 
 
 
 
�  Porteur 

- BOBEX : Entreprise privée créée en 2000 
 

�  Modèle économique 
- Financement par les fournisseurs, 

abonnements (500 – 1000 € /an) ou 
« tickets » 

- Gratuité pour les utilisateurs 
 

�  Localisation 
- Bruxelles 
- Des filiales en France – Allemagne – 

Pays-Bas – Suède – Grande Bretagne 
 

�  Différenciation 
- Qualification des demandes des utilisateurs 

par Bobex : 30 % de refus 
 

�  Vocation 
- Rapprocher les prestataires de services 

des clients professionnels 
- Développer des places de marché en 

« marque blanche » ; par exemple le 
Hainaut et la CCI Bruxelles 
 

�  Stade de développement 
- Maturité en Belgique, 50 000 membres 

(fournisseurs et utilisateurs) 
- Croissance en France, 15 000 membres 
- Démarrage en Allemagne 

�  Caractérisation plateforme 
- Horizontale Généraliste (tous services) 

Nationale (multi-pays) 
- Contact qualifié – Consultation en ligne 

�  Enjeu France 
- Développement et donc intérêt pour 

partenariat avec des initiatives régionales, 
susceptibles d’accroître le nombre de 
membres 
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ANNEXE 4 : CODEUR 

 
 
 
 
 

CODEUR – www.codeur.com 
 
 
�  Porteur 

- CODEUR : entreprise privée créée en 
2007 

 

�  Modèle économique 
- Au démarrage, financement par un % sur le 

CA réalisé lors de la 1ère commande 
- Actuellement, abonnements mensuels 

(environ 800 € par an) 
- Gratuité pour les utilisateurs 

 
�  Localisation 

- Saint-Etienne 
- 60% des prestataires référencés sont 

localisés en France et 40% dans les pays 
francophones (Belgique, Suisse, 
Maghreb,…) 

 

�  Différenciation 
- Qualification des demandes  
- Notation des prestataires et des clients 
- Ouverture aux non-abonnés (accès 

restreint) 
- Possibilité d’être mandaté pour le paiement 

 
�  Vocation 

- Permettre à de petites sociétés  et à des 
particuliers d’avoir accès à la création de 
sites sur Internet (e-commerce en 
particulier) 

- Valoriser le télétravail (les prestataires 
sont free-lance) 
 

�  Stade de développement 
- 14 000 free-lance inscrits dont 200 abonnés 

�  Caractérisation plateforme 
- Horizontale mono-service (graphistes en 

free-lance) Nationale (multi-pays) 
- Contact qualifié – Consultation en ligne 

�  Enjeux actuels 
- Atteindre la masse critique de 500 abonnés 
- Elargir à d’autres activités pouvant relever 

du télétravail 
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ANNEXE 5 : TRANSLOG SUD DE FRANCE 

 
 
 
 
 

TRANSLOG SUD DE FRANCE – www.translog-sudedefrance. eu 
 
 
�  Porteur 

- CRCI Languedoc-Roussillon depuis 2005 
 

�  Modèle économique 
- Financement essentiellement public 

(soutien technique et financier de la Région 
Languedoc-Roussillon, de la CRCI 
Languedoc-Roussillon et de l’Etat) 

- Abonnement fournisseurs : 50 €/an 
 

�  Localisation 
- Montpellier - France 

 

�  Différenciation 
- Qualification des entreprises par 

l’équipement et les moyens (recoupements 
d’informations, vérifications en entreprise)  

- Validation des consultations mises en ligne 
 

�  Vocation 
- Structuration de la filière Transport et 

logistique de la Région Languedoc 
Roussillon dans le cadre d’un contrat de 
filière 

- Développer une offre groupée et les 
activités liées à la façade maritime 
 

�  Stade de développement 
- Taille critique non atteinte – 60 

transporteurs référencés (sur 2000 
entreprises concernées) 

�  Caractérisation plateforme 
- Horizontale et régionale 
- Contact qualifié – Consultation en ligne 

�  Enjeu actuel : amener de la valeur 
ajoutée et pas uniquement du 
trafic routier 
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ANNEXE 6 : HUBWOO 

 
 
 
 

HUBWOO – www.Hubwoo.com 
 
 
 
�  Porteur 

- HUBWOO : Entreprise privée créée en 
1999 – 200 salariés – CA : 35 M€ 
(France : 60 salariés – CA : 11 M€) 

 

�  Modèle économique 
- Financement par les fournisseurs (paiement 

par abonnement ou à la transaction à partir 
de 100 €) et par les clients (abonnement 
entre 75 et 100 € / mois) 
 

�  Localisation 
- Paris 
- Filiales en Allemagne – Pays-Bas – 

Belgique – Grande Bretagne – Inde – 
Philippines – USA (Chicago et Houston) 

 

�  Différenciation 
- Aide à la mise en œuvre d’appels d’offres 

complexes (allotissement d’hôtels, 
logistique en multi-modal) 
 

�  Vocation 
- Optimiser l’achat : sourcing, 

approvisionnement et facturation 
- Proposer des solutions d’achats 

électroniques à la demande 
 

�  Stade de développement 
- 100 acheteurs 
- 13 000 fournisseurs dans le monde 
- 150 000 utilisateurs commerciaux 

�  Caractérisation plateforme 
- Horizontale et orientée Achats 

�  Enjeu France 
- Participation à des initiatives visant les PME 

voire les TPE afin d’atteindre de nouvelles 
clientèles-cibles (vente d’espaces sur la 
plate-forme) 

 
 

 



 

 

 


